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Enquête sur
Allégations criminelles
Concernant
Réponse Covid 19

1.0 INTRODUCTION
Nous, les auteurs de ce rapport, sommes des citoyens du Canada et, en tant que citoyens, nous bénéficions 
de la pleine protection des lois du Canada, y compris les droits énoncés dans la Constitution canadienne et la 
Charte canadienne des droits et libertés.

Depuis 2020, nous avons été témoins de la dégradation et de l'élimination systématiques des droits et libertés 
les plus élémentaires garantis aux citoyens. De plus, nous avons été témoins de la façon dont de graves 
crimes présumés contre des citoyens canadiens ont été commis sans conséquence pour ceux qui ont perpétré 
ces crimes présumés.

En tant que citoyens du Canada, nous croyons qu'il est de notre devoir de documenter certains de ces crimes et d'en 
présenter des preuves aux forces de l'ordre, afin qu'une enquête criminelle appropriée et impartiale puisse être lancée.

Il estne pasnotre intention de terminer l'enquête et l'analyse complètes pour l'application de la loi. Il est de notre devoir et 
de notre intention de veiller à ce que suffisammentdes preuves incontestablesde ces crimes allégués est portée à 
l'attention des forces de l'ordre pour s'assurer qu'elles s'acquittent de leur devoir assermenté d'enquêter et de poursuivre 
les accusations criminelles, comme l'exigent les lois et les statuts du Canada.

La pandémie de Covid 19 a été présentée au public au Canada et dans le monde comme une urgence d'une 
telle proportion qu'elle justifie la suspension des libertés civiles, la restriction des droits civils et les procédures 
médicales forcées sur tous les individus par le biais de mandats, de coercition et de menaces. violence, perte 
d'emploi, etc.

Les faits présentés dans ce rapportprouverque le risque pour le public de Covid 19 était et est criminellement 
exagéré pour d'abord terroriser le public, puis utiliser cette terreur pour contraindre le public à accepter les 
diktats illégaux du gouvernement.

Des vies ont été détruites dans le processus. Des personnes sont mortes ou ont été blessées suite à des procédures 
médicales dangereuses. Les suicides, la criminalité, la toxicomanie, la violence domestique et d'autres maladies sociales 
ont considérablement augmenté, en raison des actions illégales du gouvernement.

La vie des gens a été perturbée par la fermeture des écoles et des entreprises. Le tissu fondamental de notre 
nation a été déchiqueté en raison du fait de semer intentionnellement la terreur parmi les citoyens.
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Et la fermeture des églises et d'autres lieux d'interaction sociale et communautaire a éliminé tout 
système de soutien en place pour aider les Canadiens.

L'intention de ce rapport n'est pas de discuter toutes les conséquences des actions illégales, ….qui seront 
de la responsabilité des enquêtes policières.

Ce rapportprouveque les mesures sans précédent prises par les gouvernements pendant la pandémie de Covid 19 
n'étaient pas fondées sur des statistiques justifiables. Les statistiques utilisées dans ce rapport pour prouver ces 
allégations ont été fournies par le gouvernement canadien lui-même.

Ce rapportne fait pas compter sur « l'opinion d'experts » pour affirmer une position. Ce rapport utilise 
les chiffres réels tels que présentés par le gouvernement, et ces statistiques prouvent que le récit de la 
pandémie est faux et que les personnes qui ont perpétré le faux récit savaient qu'il était faux.

Voici quelques exemples de nos découvertes :

Le gouvernement a affirmé que les personnes de plus de 70 ans avaient un risque sans précédent et inacceptable 
de mourir du Covid 19. A tel point que l'enfermement et l'isolement de ces personnes de leurs proches étaient 
justifiés, beaucoup sont morts dans la solitude et le désespoir.Selon Statistique Canada, cette affirmation est 
fausse.Le tableau ci-dessous indique qu'en 2019, avant le Covid 19, si vous aviez plus de 70 ans, au Canada, les 
chances de mourir pour quelque raison que ce soit étaient de 1 sur 32.

Selon Statistique Canada, en 2020, dans la tranche d'âge des 70 ans et plus, le risque de contracter 
et de mourir du Covid 19 était de 1 sur 324.
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Ainsi le risque de mourir du Covid 19, à 70 ans était dix fois plus faible, 1000% inférieur à la chance 
de simplement mourir d'autres causes !

Le groupe d'âge de 70 ans et plus était le groupe le plus à risque.

Les statistiques ci-dessus ne tiennent même pas compte ni ne débattent du nombre de décès dans ce groupe qui 
ont été attribués à Covid 19. Nous soulignons que pour être compté comme un décès de Covid 19, un patient 
n'avait qu'à être testé positif pour Covid 19 au l'heure du décès, ce qui ne signifie pas qu'ils sont réellement morts 
du Covid 19.

De plus, cette analyse ne tient pas compte du fait que les procédures de test utilisées pour détecter le 
Covid 19 se sont révélées très peu fiables avec un taux de fausses incidences signalé jusqu'à 45 % ou 
plus.

Si ces facteurs, et bien d'autres, avaient été inclus dans l'analyse, un nombre de décès déjà 
extrêmement faible aurait été encore réduit.

Les chiffres et les risques sont statistiquement nuls pour les autres groupes d'âge.

Une analyse similaire pour les enfants de moins de 19 ans a été effectuée. De même, le tableau suivant 
résume le risque de Covid pour ce groupe :
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En 2020, les chances de contracter et de mourir du Covid 19 dans ce groupe d'âge étaient de : 1 sur 4 072 068. En 2019, la 
probabilité de mourir de n'importe quelle cause dans ce groupe d'âge était de : 1 sur 5 963

Ainsi, les chances de mourir de quelque cause que ce soit, dans ce groupe d'âge, étaient 683 fois plus élevées que les 
chances qu'une personne contracte et meure de Covid 19.

Sur la base de ces statistiques, et encore une fois sans tenir compte des problèmes de signalement réels liés aux décès de 
Covid 19, comment ces risques pourraient-ils être considérés comme si graves que les libertés civiles ont dû être 
suspendues ?

Ce rapport examine le nombre de décès pour divers groupes d'âge au Canada, et les statistiques ne confirment tout 
simplement pas le niveau de risque signalé aux Canadiens. En fait, ce rapport a révélé que le risque imposé aux 
Canadiens en raison des vaccinations obligatoires, contraintes et forcées était plusieurs fois plus élevé que le risque 
de Covid 19 lui-même. Et ces risques ne tiennent pas compte des risques inconnus à long terme.

Encore une fois, nous n'avons pas remis en question ni contesté le nombre de blessures causées par le vaccin Covid 19 qui ont été 
signalées par le gouvernement, malgré les nouvelles données indiquant des taux de blessures beaucoup plus élevés que ceux qui 
ont été officiellement signalés. Ces nouvelles données concernant les risques liés aux vaccins étaient connues des agences 
gouvernementales avant que le tribunal actuel n'ordonne la publication de données.

Sur la base du nombre de blessures signalées, il est inconcevable que le vaccin ait été utilisé 
sur des groupes de population plus exposés au vaccin lui-même qu'à la maladie.

En tant que société, nous n'avons pas encore été en mesure de saisir la pleine réalité des dommages causés 
par les mesures prises par le gouvernement lors de l'état d'urgence déclaré.

LES STATISTIQUES COMMUNIQUÉES PAR LE GOUVERNEMENT PROUVENT CLAIREMENT QUE LES 
DÉCLARATIONS D'URGENCE N'ONT PAS ÉTÉ JUSTIFIÉES.

LES STATISTIQUES COMMUNIQUÉES PAR LE GOUVERNEMENT PROUVENT CLAIREMENT QUE LE 
RISQUE ASSOCIÉ AUX NOUVEAUX VACCINS COVID 19 ÉTAIT PLUS ÉLEVÉ, DANS CERTAINS 
GROUPES D'ÂGE, QUE LES RISQUES ASSOCIÉS AU COVID 19 LUI-MÊME.

Nous prévoyons qu'il sera très difficile pour de nombreux lecteurs d'absorber les informations contenues dans ce 
rapport, car il prouve de manière concluante qu'ils ont été trompés et que la tromperie a été utilisée pour les 
priver de leurs droits et libertés garantis par la Charte et pour les forcer en prenant une procédure médicale, dont 
la sécurité et l'efficacité à long terme est inconnue.

Nous exhortons le lecteur à examiner attentivement le contenu de ce rapport et à vérifier les informations 
contenues dans ce rapport à travers les sources réelles.

Les crimes qui auraient été commis contre le peuple canadien sont sans précédent, et les 
dommages seront avec nous pendant des décennies, des mesures doivent être prises pour 
traduire les auteurs en justice.
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2.0 OBLIGATION POUR LA POLICE D'AGIR
Nous sommes un groupe de Britanno-Colombiens inquiets qui ont été témoins de nombreuses infractions 
criminelles graves présumées commises au cours des dernières années contre les habitants de la Colombie-
Britannique et du Canada.

Conformément aux principes établis par la province de la Colombie-Britannique :

Rôle de la police

La police est chargée de prévenir et d'intervenirla criminalité . Cela inclut de procéder à des arrestations, de 
mener des enquêtes et de recommander des accusations. La police continue d'être impliquée pendant que 
leurs cas passent par le processus de justice pénale. Par exemple, un policier peut témoigner devant un 
tribunal.

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/justice/criminal-justice/bcs-criminal-justice-system/if-you-areaccused-of-
a-crime/investigating-crime/role-police- procureur de la Couronne

La province de la Colombie-Britannique définit un crime comme :

Qu'est-ce qu'un crime

Un crime est un acte qui enfreint une loi relative à la manière de se comporter en société. Le préjudice causé par l'acte est 

considéré comme étant contre la société dans son ensemble, et non seulement contre une personne en particulier. Plus 

précisément, un crime est un acte (quelque chose que vous faites) ou une omission (quelque chose que vous ne faites pas) qui 

est contraire à la loi et punissable sur déclaration de culpabilité. La criminalité comprend :

•
•
•

Code criminel infractions contre une personne ou un bien
Infractions liées à la drogue

Certaines infractions relatives aux véhicules à moteur

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/justice/criminal-justice/bcs-criminal-justice-system/reportinga-
crime/what-is-a-crime

De plus, la province de la Colombie-Britannique indique comment un individu peut signaler un crime :

Signaler un crime - Un aperçu

Cette section fournit des informations et des conseils pour vous aider à signaler unla criminalité . Il comprend des 
informations pour vous aider à comprendre ce qui est considéré comme un crime, ce qu'implique le signalement d'un 
crime et quelles personnes et quels services de soutien sont disponibles pour vous aider.

En signalant un crime, vous pouvez vous aider et aider les autres, vous pouvez contribuer à rendre 
une communauté plus sûre et vous jouerez un rôle important dans le système de justice pénale.
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Lorsque vous signalez un crime à la police, celle-ci vous demandera de faire unedéclaration et fournissez toutes les 
informations que vous connaissez sur le crime.

Vous pouvez également signaler un crimeanonymement .

Voici quelques-unes des raisons de signaler un crime :

• Cela peut vous donner l'occasion de faire face au mal qui vous a été fait ou à d'autres
• Cela peut aider à vous protéger, ainsi que vos proches et la communauté, contre de futurs 

crimes(h) dans l'exercice d'autres fonctions assignées par le chef de police.

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/justice/criminal-justice/bcs-criminal-justice-system/reportinga-
crime

La province de la Colombie-Britannique déclare en outre :

Vous avez été témoin d'unla criminalité si vous avez vu ou savez quelque chose au sujet d'un crime ou si vous êtes un victime 

d'un crime .

• Un témoin est quelqu'un qui a des informations sur un crime ou un incident. En se présentant, 
un témoin peut dire à la police ou aux tribunaux ce qu'il a vécu, vu ou su d'un crime. Ils 
peuvent également fournir des preuves liées au crime

• Si vous êtes levictime d'un crime tu es aussi témoin

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/justice/criminal-justice/bcs-criminal-justice-system/
témoin-a-crime

C'est sur la base des directives ci-dessus et des définitions que nous avons présenté ces informations sur les 
activités criminelles présumées, et nous nous attendons à ce que les services de police exécutent leur 
responsabilité d'entreprendre une enquête détaillée sur les allégations.
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3.0 CRIMES ALLÉGUÉS
Au début de 2020, le monde a été confronté à la nouvelle d'un nouveau coronavirus qui pourrait provenir de 
Chine à la fin de 2019 et qui était maintenant détecté dans d'autres parties du monde, y compris au Canada.

Des avis d'experts sur le virus ont surgi du jour au lendemain et leurs opinions désastreuses et contradictoires ont rempli tous les 

programmes des médias de masse.

Les prédictions «d'experts» incluaient des millions, voire des milliards de morts dans le monde, nos dirigeants étaient en mode 
panique en chute libre. Les représentants du gouvernement ont fourni des conseils erratiques et leurs opinions ont changé, sur une 
base hebdomadaire.

Bien que le Canada ait établi le Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza pour le secteur de la santé 
2006, bon nombre des recommandations fondamentales de ce plan n'ont jamais été mises en œuvre. De plus, de 
nombreuses activités qui n'étaient pas spécifiquement recommandées dans le plan ont été mises en œuvre et ont 
formé certains des principes fondamentaux de la réponse du Canada à la pandémie.

Quelques exemples de recommandations et/ou de mandats quiétaientfaites et modifiées par la 
suite, ou qui n'avaient aucun sens, suivez :

Autoriser les voyages internationaux, ne pas autoriser les voyages internationaux ; porter des masques en tissu, ne pas porter de masques 

en tissu ; restez chez vous ne restez pas chez vous. Vous pouvez vous asseoir dans un restaurant sans masque, mais vous ne pouvez pas 

vous asseoir à l'école sans masque. Vous ne pouvez pas quitter votre domicile, si vous le faites, vous êtes un meurtrier, mais vous pouvez 

voyager de la Chine au Canada, et si vous vous y opposez, vous êtes un raciste.

Nous pourrions continuer encore et encore avec l'absurdité totale des mandats et des réglementations en vigueur lorsque le virus 
Corona a été annoncé pour la première fois.

Devant cette explosion initiale d'informations hautement contradictoires et spectaculairement erronées, la 
population canadienne est devenue submergée et terrifiée.

Et ce malgré le fait que nos propres responsables de la santé et nos ministères avaient prévu un 
événement similaire à Covid 19 pendant des années et avaient rédigé des plans d'urgence en place basés 
sur des «virus de type corona». Ces plans d'urgence ont été mis en place par tous les grands pays et les 
organisations mondiales de la santé (OMS). Le dernier plan d'intervention d'urgence du CDC a été achevé 
en 2017.

Une copie du plan d'urgence du Canada peut être trouvée ici :Le Plan canadien de lutte contre la pandémie 
d'influenza pour le secteur de la santé 2006 (https://www.longwoods.com/articles/images/ 
Canada_Pandemic_Influenza.pdf ). L'un des auteurs répertoriés de ce rapport est le Dr Teresa Tam. Nous n'avons pas 
été en mesure de déterminer si le plan canadien avait été officiellement mis à jour depuis 2006.

Bien que la description du plan de la pandémie supposée corresponde de très près à ce qui s'est réellement 
passé au Canada, les recommandations faites dans le plan n'ont jamais été entièrement mises en œuvre.
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Au cours de cette même période (2005 à 2006), de nombreux pays du monde ont élaboré des plans très 
similaires pour lutter contre la menace d'une future pandémie de type Corona. Les Centers for Disease Control 
(CDC) aux États-Unis ont élaboré un plan en 2005, mis à jour le plan en 2009 et la dernière mise à jour de ce 
plan avant la pandémie de Covid 19 remonte à 2017.

Un lien vers ce rapport du CDC est ici :CDC 2017 Plan de pandémie mis à jour (https://www.cdc.gov/flu/
pandemy-resources/pdf/pan-flu-report-2017v2.pdf )

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a également préparé des plans similaires en cas de pandémie de grippe à peu près à la 
même époque :Guide interne 2013 de l'OMS sur la gestion des risques de grippe pandémique. (https://www.who.int/influenza/
gisrs_laboratory/en/ )

Ces plans étaient tous très similaires dans leur portée et leur nature, le plan de l'Organisation mondiale de la santé 
semblant être utilisé comme base pour les plans nationaux individuels dans le monde. Leurs plans décrivaient tous ce qui 
s'est finalement passé avec la pandémie de Covid-19 avec beaucoup de détails et de précision. Cependant, bon nombre 
des principaux attributs des plans n'ont jamais été mis en œuvre, pourquoi ?

De plus, avant et pendant la pandémie de Covid 19, le CDC aux États-Unis a publié un certain nombre de 
rapports traitant de l'utilisation de mesures pour lutter contre la pandémie. Dans de nombreux cas, y 
compris au Canada,les recommandations n'ont pas été suivies et, en fait, dans un certain nombre de 
cas, les responsables de la santé au Canada ont mis en œuvre la stratégie opposée et ont ignoré de 
nombreuses techniques éprouvées de longue date pour prévenir la propagation de la maladie et/ou 
atténuer les effets néfastes causés par leurs tentatives de atténuation de la pandémie.

Nous comprenons, au début de la pandémie, que la lutte contre l'incertitude et la peur serait l'un des 
principaux problèmes à résoudre. Dans les mots du CDC dans son plan de pandémie 2017 :

«Au début d'une épidémie à potentiel pandémique, l'incertitude et la complexité de la situation 
exigent des moyens d'évaluer le risque et l'impact potentiel sur la santé publique posés par le virus 
émergent, de comprendre la progression possible de l'événement et d'évaluer sa gravité et sa 
transmissibilité à permettre des interventions de santé publique éclairées.

On peut se demander dans quelle mesure il faut tenir compte de cette incertitude initiale, puisque la 
communauté de la santé avait prévu une telle pandémie depuis 2005, et leurs plans prédisaient avec 
précision le cours et la nature de la pandémie réelle.

Donc, la question qui doit être posée est « quand les responsables de la santé ont-ils su, ou quand auraient-ils dû savoir à 
quel point leurs ordonnances étaient efficaces pour atténuer les effets, et quels impacts négatifs étaient causés par ces 
mesures d'atténuation.

Nous ne pouvons pas savoir exactement quand des informations statistiques vérifiables ont été mises à la disposition des 
responsables de la santé au Canada ; cependant, nous savons quand ces statistiques ont été mises à la disposition du public 
canadien par Statistique Canada.

En mai 2021, Statistique Canada a fourni au grand public des informations statistiques importantes qui 
pourraient être utilisées pour comprendre la nature du virus, l'efficacité de nos efforts de prévention, 
des conseils de traitement et les effets des mesures sur l'ensemble de la société. En mai 2021, les 
statistiques des impacts du virus sur la population canadienne étaient connues. Il est raisonnable de 
supposer que les agents officiels du département de la santé qui mettaient en œuvre les
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réponse à la pandémie aurait eu accès à ces informations bien avant qu'elles ne soient 
mises à la disposition du grand public.

À cet égard, à la page 4 du Plan canadien de lutte contre la pandémie de 2006, il est écrit :

Atténuation/Réponseles activités visent à contrôler la pandémie et à réprimer les conséquences 
directes (mortalité et morbidité dues à la grippe) et indirectes associées (perturbation sociale). La 
mise en œuvre de ces activités impliquerait une série de réponses croissantes et potentiellement 
variables (mais harmonisées) à mesure que la pandémie se propage à travers le pays. La mise en 
œuvre implique également de documenter les activités et les résultats pour déterminer si une 
réponse plus étendue est requise ou si des ajustements à la réponse prévue sont nécessaires.

Donc, dans le plan même, qui était censé être utilisé pour guider la réponse du Canada à la pandémie, il 
reconnaît le principe de contrôler la pandémie par une surveillance continue des résultats, y compris 
l'évaluation de la perturbation sociale de la société dans son ensemble.

Bien qu'une question clé soit de savoir quand les responsables de la santé ont-ils su ou auraient dû savoir, il est clair 
qu'ils savaient au plus tard en mai 2021 quelle était la nature réelle de la pandémie. Ces fonctionnaires savaient 
également quelles mesures étaient efficaces et lesquelles étaient inefficaces. Chaque mesure d'atténuation doit 
avoir été évaluée pour les effets positifs et négatifs. Tous ces facteurs auraient dû être évalués sur une base coûts-
avantages et comme indiqué dans le plan de lutte contre la pandémie.

Les auteurs ont préparé ce rapport pour décrire en termes généraux et parfois spécifiques, comment la réponse 
canadienne à la pandémie était si gravement défectueuse qu'elle a directement entraîné :

1. Des perturbations sans précédent pour notre société dans son ensemble, entraînant des décès inutiles ;
2. Isolement inutile des individus entraînant de nombreuses conditions graves, notamment le suicide, la 

violence domestique et les troubles mentaux ;
3. Apartheid médical ;
4. Procédures médicales forcées sur la population générale, y compris la coercition, la contrainte et les menaces ;
5. Violations de la « Loi de 2017 sur la non-discrimination génétique, telle que confirmée par la Cour suprême du 

Canada le 10 juillet 2020 ;
6. Violations de divers articles de la Charte canadienne des droits et libertés ;
7. Punition cruelle et inhabituelle des personnes « à risque » par isolement physique, mental et 
médical ;
8. Graves dommages mentaux et physiques causés aux enfants par les fermetures forcées d'écoles, l'isolement et 

l'utilisation forcée de masques ;
9. Refus de services physiques, sociaux et commerciaux à un segment identifiable de la population 
canadienne;
10. Violation des articles du Code criminel du Canada 319(1) liés à la communication de déclarations 

dans tout lieu public, incitant à la haine contre tout groupe identifiable ;
11. Diverses autres infractions aux lois du Canada et de la Colombie-Britannique qui doivent être déterminées par 

l'enquête policière.

Les preuves statistiques et testimoniales détaillées présentées dans ce rapport sont plus que nécessaires pour lancer une 
enquête détaillée par les services de police appropriés en Colombie-Britannique et au Canada.
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L'intention de ce rapport n'est pas de fournir la totalité des informations requises pour mener 
à bien l'enquête. Le but du rapport est plutôt de fournir à la police suffisamment de 
renseignements pour établir la nécessité d'une enquête criminelle.

De plus, comme les actions des divers gouvernements et autorités gouvernementales se poursuivent et, dans 
certains cas, ces actions gouvernementales continuent de causer un préjudice grave à diverses personnes à travers 
le Canada, nous prévoyons et demandons à la police d'obtenir des injonctions immédiates contre le gouvernement 
pour suspendre l'un ou l'autre de ces activités continues qui nuisent davantage aux individus et à notre société 
dans son ensemble. Les injonctions devraient rester en place jusqu'à ce que l'enquête puisse être conclue.

De nombreux citoyens ont été contraints de prendre le vaccin Covid-19 sous peine de perdre leur emploi ou 
d'autres libertés garanties par la Constitution.

La définition large de la coercition est "l'utilisation de menaces expresses ou implicites de violence ou de représailles 
(comme un congédiement) ou d'autres comportements intimidants qui font craindre immédiatement à une personne les 
conséquences afin de la contraindre à agir contre son sera." La violence réelle, les menaces de violence ou d'autres actes de 
pression peuvent constituer une coercition s'ils sont utilisés pour renverser le libre arbitre ou le consentement d'un individu.

En termes juridiques, on dit souvent que quelqu'un qui a été contraint a agi sous la contrainte. En fait, la « contrainte » et 
la « coercition » sont souvent confondues. Le Black's Law Dictionary définit la contrainte comme "toute menace ou 
coercition illégale utilisée... pour inciter une autre personne à agir [ou à s'abstenir d'agir] d'une manière [qu'elle] n'aurait 
pas [ou ne ferait] pas autrement".
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Les crimes que nous pensons avoir été commis sont les suivants :

• faute dans la fonction publique
• inconduite dans la fonction publique

• complot en vue de commettre des lésions corporelles graves

• complot en vue d'administrer une substance toxique et nocive pour causer des blessures graves et la mort
• homicide par négligence grave
• homicide involontaire
• la corruption
• fraude
• chantage
• meurtre
• complot en vue de commettre un meurtre

• terrorisme
• génocide
• torture
• crimes contre l'humanité
• séquestration
• violations multiples de la Charte canadienne des droits et libertés
• crimes de guerre

• multiples violations du Code de Nuremberg de 1947
• infractions multiples au Code criminel du Canada
• d'autres crimes qui seront déterminés par l'enquête de police
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4.0 AUTRES AUTEURS

Les personnes qui pourraient être identifiées comme jouant un rôle direct ou aidant à la 
commission de ces infractions comprennent, mais sans s'y limiter, les personnes et organisations 
suivantes :

Dr Teresa Tam;
Dr Bonnie Henry;
Dr Brian Emerson;
Dr Martin Lavoie;
Dr Daniele Behn Smith; Médecins 

hygiénistes de la Colombie-Britannique

Membres non divulgués des groupes de travail gouvernementaux suivants :
• Groupe de travail sur les vaccins

• Tableau consultatif médical sur les vaccins
• Tables collaboratives
• Comité de coordination Covid-19

Membres du conseil du Collège des médecins et chirurgiens de la Colombie-Britannique (CPSBC) :
• Dre B. Anne Priestman, MD, FRCPC
• M. Tarjeet TS Mann
• Dre Chantal S. Léger, MD, FRCPC
• Dr Jason T. Wale, MD, CCMF(EM), FCMF
• Dr Justin J. Kingsley, MD, CCMF
• Dr Ronald R. Abrahams, MD, FCFP, MSC
• Dr Christopher YC Nguan, MD, FRCSC
• Dr W. David Sanden, MD, FRCSC
• Dre Anneline Du Preez, MB, ChB, CCFP (EM)
• Dr Patrick D. Rowe, MD, CCMF (EM), FCMF

Le rôle du CPSBC est de servir le public en réglementant les médecins et les chirurgiens.

Ils doivent remplir cette mission de différentes manières :
• veiller à ce que les médecins de la Colombie-Britannique soient qualifiés, compétents et aptes à exercer la médecine

• gérer et répondre aux plaintes des patients
• prendre des mesures si un médecin exerce d'une manière incompétente, contraire à l'éthique ou illégale
• administrer les activités d'assurance de la qualité pour s'assurer que les médecins demeurent compétents tout au long de 

leur vie professionnelle
• accréditer les établissements diagnostiques et médico-chirurgicaux privés afin que les patients reçoivent des soins de qualité

Ainsi que d'autres individus ou organisations qui seront découverts au cours de 
l'enquête.
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Pour plus de clarté, nous avons inclus l'article suivant du Code criminel du Canada qui énonce qui sont 
les « participants aux infractions » :
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5.0 MOMENT DES CRIMES

Les crimes ont été commis entre décembre 2020 et aujourd'hui.

Des infractions criminelles ont été commises lorsque l'accusé savait ou aurait dû savoir que les mesures qu'il avait 
prises ou résultant de ses actions, ou que les informations qu'il avait fournies au public ou à tout organisme 
gouvernemental étaient fausses, trompeuses et entraînaient des conséquences importantes. préjudice au public.

Sur la base de la discussion présentée dans la section 2.0 de ce rapport, il est allégué que ces actions sont devenues 
des crimes lorsque suffisamment de données étaient disponibles pour déterminer les résultats directs et consécutifs 
des actions entreprises par les responsables gouvernementaux et la communauté médicale.

Aux fins du présent rapport, nous pensons que cela s'est produit à la fin de 2020 jusqu'en mai 2021, 
mais le moment réel devrait être déterminé en fonction de l'enquête criminelle sur les activités des 
personnes spécifiques impliquées.
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6.0 FONDEMENT DES ALLÉGATIONS D'ACTES ILLÉGAUX

Depuis 2005/2006, les gouvernements du Canada et de la Colombie-Britannique ont pris des mesures pour 
atténuer le risque de subir un résultat catastrophique en raison d'une possible future pandémie. Des ressources 
considérables, tant au Canada qu'à l'étranger, ont été consacrées à leur entreprise.

De nombreuses personnes responsables de la préparation du document de planification pandémique du Canada restent 
actives et font partie de l'équipe actuelle d'intervention en cas de pandémie de Covid 19. Le plus notable d'entre eux est le 
Dr Teresa Tam, qui figurait à la page 1 de la section V du rapport en tant que directrice.

En plus du Dr Tam, il y a neuf pages énumérant les participants à ce comité de planification de la grippe situé à 
travers le Canada. Par conséquent, le plan a fait l'objet d'un large consensus national et a été largement diffusé et 
compris par de nombreux hauts responsables de la santé.

De nombreux rapports préparés par d'autres organisations nationales et internationales étaient disponibles et 
auraient dû être examinés et compris par la communauté médicale à travers le Canada.

Nous avons apporté la preuve que malgré cette connaissance, les personnes nommées, et d'autres encore à 
identifier par les enquêtes policières, étaient au courant des exigences et des recommandations des rapports 
médicaux établis. Pourtant, ils ont pris des mesures directement contraires à celles recommandées dans les divers 
rapports et, en outre, n'ont pas pris de mesures raisonnables pour évaluer les effets que les mesures mises en œuvre 
avaient sur le public et sur notre société en général.

Nous n'avons pas essayé de déterminer le motif, car nous n'avons pas accès à leurs raisons ou motivations individuelles ; 
cependant, nous recommandons fortement que ces motifs soient examinés en détail au moyen d'une enquête policière. 
L'enquête policière permettrait de clarifier davantage comment des actions contradictoires et préjudiciables ont non seulement 
été perpétrées contre le public, mais ont ensuite été maintenues pendant 18 à 20 mois supplémentaires, entraînant des 
dommages supplémentaires.

En outre, bon nombre des mêmes autorités et personnes sont actuellement engagées dans la levée et l'annulation 
des mesures mêmes qu'elles avaient précédemment mises en place ; cependant, l'assouplissement des restrictions 
et des actions illégales et criminelles ne protège en aucun cas ces mêmes personnes et organisations de leurs actes 
criminels antérieurs.

Par conséquent, malgré l'assouplissement des restrictions, les infractions nécessitent toujours une enquête et des 
poursuites pénales doivent être engagées pour les actes commis précédemment, nonobstant les futurs actes 
d'atténuation.

La base de notre enquête préliminaire a inclus l'examen de diverses sources d'informations qui étaient à 
la disposition des auteurs présumés des actes criminels, et qui auraient dû les amener à ajuster ou à 
réduire leurs actes pour atténuer les dommages causés par ces actes.

1. Données de Statistique Canada pour les années précédant la pandémie, jusqu'à aujourd'hui inclus ;
2. Site Web de réponse au Covid 19 du gouvernement de la Colombie-Britannique

3. Le Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza 2006

4. Plan de pandémie de mise à jour CDC 2017
5. Plan de lutte contre la pandémie 2013 de l'OMS

6. Divers rapports et directives du CDC
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Les informations auxquelles nous faisons référence ci-dessus ne sont pas simplement des opinions d'experts, ou toute 
opinion du tout d'ailleurs. De nombreuses opinions «d'experts» sur presque tous les sujets sont désormais disponibles 
pour soutenir presque toutes les positions que l'on souhaite.Au lieu de cela, nous offrons des preuves tangibles basées 
sur des statistiques, des rapports et des preuves scientifiques du gouvernement du Canada qui sont irréfutables, et 
ce sont ces faits que nous fournissons pour aider la police dans ses enquêtes sur ces actes criminels présumés.

Nous reconnaissons et reconnaissons que les actes criminels présumés commis ont eu un impact très 
humain et profond sur la majorité des Canadiens. En reconnaissance de ces effets humains, nous avons 
inclus divers articles récents, témoignages et avis médicaux d'experts en annexe pour étayer nos 
preuves directes d'actes répréhensibles.

Les informations statistiques pour l'année 2020 sont particulièrement significatives lorsque l'on considère les effets de 
Covid 19.

La pandémie de Covid 19 aurait commencé fin 2019 et était largement signalée dans le monde au 
début de 2020. Compte tenu de sa transmissibilité signalée et du nombre de cas signalés tout au 
long de 2020, il est raisonnable de supposer que 2020 serait l'année cela entraînerait les résultats 
les plus graves, y compris des décès. Ceci est basé sur les faits suivants :

1. En 2020, aucun traitement thérapeutique n'était disponible ;
2. En 2020, personne n'avait d'immunité naturelle contre le virus car il s'agissait d'un « nouveau » virus corona ;
3. En 2020, il n'y avait pas de vaccins disponibles pour combattre le virus ;
4. En 2020, de nombreuses mesures d'atténuation n'avaient pas encore été mises en œuvre ;
5. En 2020, les personnes les plus vulnérables n'avaient aucune protection contre le virus ;
6. En 2020, aucun décès n'était encore survenu dû aux vaccins Covid 19 ; par conséquent, les personnes les plus à risque 

n'avaient pas encore été touchées

Ainsi, 2020 représenterait l'année au cours de laquelle la population générale aurait été la plus exposée au 
Covid 19. De plus, comme il n'y avait pas de vaccins disponibles à l'époque, aucune blessure ou décès lié aux 
nouveaux vaccins expérimentaux n'aurait pu se produire.

Bien qu'ils ne soient pas directement abordés dans cette présentation, il existe de nombreux rapports graves 
concernant des effets indésirables et des décès qui seraient le résultat direct de l'administration des «thérapies 
génétiques» du Covid-19. Les données de 2020 ne sont pas affectées par ce facteur de complication potentiel.
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Le tableau ci-dessous a été obtenu de Statistique Canada le 7 mars 2022. Il montre le nombre total de 
décès hebdomadaires au Canada pour les années 2014 à 2021.

Le tableau compare directement les nombres de décès hebdomadaires signalés pour les années 2014 à 2021.

Le nombre de décès hebdomadaires le plus élevé a eu lieu en 2020.
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6.1 Données de Statistique Canada disponibles en mai 2020

Statistique Canada recueille et distribue une grande variété de données qui touchent la vie quotidienne des Canadiens. Les 
données sont présentées dans de nombreux formats et sont mises à la disposition du grand public à divers moments.

La pandémie de Covid 19 a été initialement reconnue au début de 2020 et des ordonnances de santé publique ont 
commencé à être émises en mars 2020 ou vers cette date.

Puisqu'il n'y avait pas d'informations directes et à jour largement disponibles au moment des annonces, il 
serait raisonnable de supposer que les parties qui formulent et émettent les ordonnances fonderaient leurs 
proclamations sur des techniques et des processus médicaux établis, ainsi que sur toute planification en cas 
de pandémie qui avait déjà préparé, en plus de l'examen de toute information faisant autorité qui était 
disponible à ce moment-là.

Un examen de la question de savoir s'ils ont suivi ou non l'une des mesures raisonnables pour atténuer la pandémie sera 
examiné dans les sections suivantes de ce rapport.

Au moment de la reconnaissance de la pandémie, certaines informations statistiques détaillées étaient disponibles 
auprès de Statistique Canada. Bien que ces données soient antérieures à la pandémie, il s'agissait d'informations 
essentielles à partir desquelles une base de référence aurait pu être établie. Cette information de base était 
essentielle pour informer la communauté médicale et le gouvernement sur l'efficacité des mesures prises. En fait, 
compte tenu de l'énorme portée et de la nature sans précédent des proclamations émises, ces personnes avaient le 
plus haut devoir de surveiller et d'évaluer en permanence la situation en ce qui concerne le développement de leur 
compréhension de la pandémie.

6.1.1 Tendances statistiques sur la population et les décès

Vous trouverez ci-dessous des données extraites du site Web de Statistique Canada recueillies le ou vers le 14 mai 2021.

L'annexe 10 contient une copie d'un rapport préparé en mai 2021, analysant les données disponibles à ce 
moment-là.

Nous n'examinerons pas l'intégralité de ce rapport de mai 2021 ici, mais un résumé de certaines des principales 
conclusions est le suivant :
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TABLEAU 1

Population vs nombre de décès

Le tableau de gauche présente les données brutes non 
ajustées de Statistique Canada au 14 mai 2021.

An Total
Réel
Population

Total
Des morts

Changer
en nombre de

Des morts

Globalement

Changer
Population

Aucun ajustement n'a été apporté à ces 
chiffres par les auteurs.2020 38 048 738 300 310 12 850,0 724 252

2019 37 324 486 287 460 3 690,0 724 252
Nous notons que le nombre total de décès correspond aux 

décès toutes causes confondues.2018 36 600 234 283 770 9 530,0 724 253

2017 35 875 981 274 240 12 150,0 724 253
Nous soulignons en outre qu'au cours de la période 
de 2006 à 2020, la population globale du Canada est 
passée d'environ 31 millions en 2006 à environ 38 
millions en 2020.

2016 35 151 728 262 090 - 4 070,0 335 008

2015 34 816 720 266 160 13 110,0 335 008

2014 34 481 712 253 050 1 390,0 335 008
Afin de comprendre le nombre de décès en 
proportion du nombre de personnes au Canada, le 
nombre de décès doit être ajusté ou
normalisé à une ligne de base commune. De cette façon, il 
est possible de comprendre la tendance du nombre de 
décès.

2013 34 146 704 251 660 9 250,0 335 008

2012 33 811 696 242 410 - 3 090,0 335 008

2011 33 476 688 245 500 8 360,0 368 766

2010 33 107 922 237 140 - 570,0 368 767

2009 32 739 155 237 710 1 180,0 368 766 On pourrait également ajuster les chiffres pour refléter les 
décès pour 1000 personnes, mais pour notre analyse, nous 
ajusterons ou normaliserons la population en ajustant chaque 
chiffre en proportion directe pour refléter une population 
globale de 38 millions de personnes.

2008 32 370 389 236 530 2 700,0 368 767

2007 32 001 622 233 830 8 340,0 368 766

2006 31 632 856 225 490
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TABLEAU 2
Population ajustée vs nombre de décès

An Total
Réel
Population

Total
Réel
Des morts

Population
Ajusté

Total
Ajusté
Des morts

Changer
Non de

Ajusté
Des morts

Tableau 1,ane pasa été rajusté pour tenir compte 
des changements dans la population totale qui se 
sont produits au Canada au cours des années de 
déclaration.

2020 38 048 738 304 760 38 048 738 304 760 15 166

2019 37 324 486 284 082 38 048 738 289 594 - 5 339,7

2018 36 600 234 283 706 38 048 738 294 934 1 487,9 En d'autres termes, si la population augmente, 
vous vous attendez à ce que le nombre de décès 
augmente en proportion directe de la croissance 
démographique. Pour comparer une année à 
l'autre, il faut ajuster les nombres de décès en 
proportion directe de la population déclarée et"
normaliser"les nombres à une population totale 
constante.

2017 35 875 981 276 689 38 048 738 293 446 4 210,9

2016 35 151 728 267 213 38 048 738 289 235 364.3

2015 34 816 720 264 333 38 048 738 288 871 3 275,7

2014 34 481 712 258 821 38 048 738 285 595 4 421,9

2013 34 146 704 252 338 38 048 738 281 173 3 675,7

2012 33 811 696 246 596 38 048 738 277 498 729.4
Tableau 2Ajuste les données rapportées dans le tableau 
1. Nous avons fixé une population de base pour toutes les 
années rapportées dans le tableau aux chiffres de la 
population de 2020 et ajusté le nombre total de décès de 
chaque année
proportionnellement.

2011 33 476 688 243 511 38 048 738 276 768 866.0

2010 33 107 922 240 075 38 048 738 275 902 - 1 182,0

2009 32 739 155 238 418 38 048 738 277 084 - 3 390,5

2008 32 370 389 238 617 38 048 738 280 475 810.5

2007 32 001 622 235 217 38 048 738 279 664 5 325,5

2006 31 632 856 228 079 38 048 738 274 339

257 497,00 38 048 738,00

Lorsque vous tracez les données du tableau 2 dans un graphique, vous obtenez une indication visuelle du nombre 
total de décès au Canada au cours de la période de 2006 à 2020.

TABLEAU 3 Total des décès ajustés
Titre

310 000 y = -1723,5x + 298410

295 000

280 000 Médian

265 000

250 000
2020 2018 2016 2014 2012 2010 2008 2006

Année civile
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DansTableau 3,la ligne de valeur médiane a été ajoutée et une simple ligne de tendance linéaire a également été 
ajoutée.

La ligne de tendance est basée sur les données des 14 années et prédit la tendance du nombre de décès. 
Cette ligne de tendance peut être utilisée pour estimer ce qu'aurait été le nombre de décès en 2020, si rien 
d'inhabituel ne s'était produit.

La ligne de tendance prévoyait qu'en 2020, nous aurions pu nous attendre à environ 298 500 décès au 
Canada si rien d'inhabituel ne s'était produit.

Statistique Canada a rapporté un nombre total de décès pour 2020 à 304 760, soit environ
6 260 de plusque la ligne de tendance linéaire prévue.

Notez à quel point la ligne de tendance correspond aux données de 2014 à 2018. En 2019, il y a une baisse 
significative du nombre de décès signalés, par rapport à la prédiction de la ligne de tendance.

Nous n'avons trouvé aucune donnée expliquant la baisse du nombre total de décès pour 2019.

En 2019, le nombre total de décès prédit par la ligne de tendance linéaire est de 295 000.

En 2019, le nombre de décès ajustés déclarés par Statistique Canada était de 289 594.

La différence entre le nombre de décès signalés en 2019 et la prédiction de la ligne de tendance linéaire 
est :5 406 de moins.

En 2020, il y a eu une augmentation du nombre total de décès de 6 260. En 2019, il y a eu une diminution du nombre total de décès 
de 5 406.

Statistique Canada a rapporté un nombre total de décès liés à Covid 19 pour l'année 2020 comme suit :
15 606. Jc'est selon un article de CTVNews du 5 janvier 2021.

En prenant le nombre total de décès signalés en 2020 à 304 760, et en soustrayant le nombre de 
décès «confirmés» de Covid 19 pour l'année (15 506), devrait fournir le nombre total de décès à 
l'exclusionCovid 19 en 2020. 304 760 - 15 606 = 289 154.

En 2020, selon cette simple analyse, le nombre total de décès prévus au Canada était de289 154 
morts, sinon pour Covid 19.

Le nombre total de décès au Canada n'a pas été aussi faible depuis 2015.

Sur la base de ces nombres de décès rapportés liés à Covid 19, sans la crise de Covid 19, le Canada aurait 
inversé une tendance quinquennale d'augmentation des taux de mortalité et atteint un taux de mortalité en 
2020, qui n'avait pas été vu au Canada depuis 2015.
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Conclusion concernant le nombre total de décès pour 2020, tel que rapporté en mai 2021

En mai 2021, sur la base des statistiques réelles disponibles à l'époque, les différentes agences 
gouvernementales qui mettaient en œuvre la réponse à la pandémie auraient dû savoir exactement comment 
la pandémie de Covid-19 affectait la population.

La réponse à la pandémie aurait dû se concentrer sur les groupes particuliers de personnes les plus à 
risque, et le niveau d'hystérie qui était élevé dans toutes les parties de la population aurait dû être réduit 
par des messages ciblés et véridiques.

Il y a eu de nombreux cas où les rapports des agences gouvernementales et de la presse ont présenté 
les données de manière à exagérer considérablement le nombre de décès associés à Covid dans 
l'ensemble, et plus particulièrement les taux liés à certains groupes de population.

Cette désinformation a entraîné une réaction excessive drastique de la part des autorités et a contribué de manière 
significative à la terreur vécue par l'ensemble de la population.

Compte tenu de la manière trompeuse et sensationnelle dont les données étaient présentées au public, il aurait été 
impossible pour le citoyen moyen de tirer les conclusions cohérentes et raisonnables nécessaires pour prendre les 
mesures appropriées et permettre au citoyen moyen d'exercer une décision éclairée quant à son options de 
traitement.

6.1.2 Taux de morbidité et taux de récupération signalés pour 2020

En mai 2020 et jusqu'à présent, les agences gouvernementales et les agences médicales rapportaient et 
rapportent toujours des taux de décès et de survie liés au Covid 19.

Les chiffres souvent rapportés au public indiquent que les chances d'une personne de mourir du Covid 19 
sont faibles et de l'ordre d'un taux de survie de 99,99 %.

D'après les chiffres réels disponibles auprès de Statistique Canada en mai 2020, cette affirmation est fausse et, au 
mieux, induisait en erreur. Les risques de contracter et de mourir du Covid 19 étaient en fait beaucoup plus faibles 
et variaient considérablement selon les différents groupes de population identifiables.

La vérité est que le taux de mortalité de Covid-19 est directement lié à votre âge et à toute 
comorbidité que vous pourriez avoir.

En d'autres termes, si vous êtes plus âgé ou si vous avez un certain nombre de conditions préalables qui 
s'aggravent avec Covid 19, vos chances de tomber très malade ou de mourir augmentent considérablement.

Mais quelles sont les statistiques réelles et comment sont-elles rapportées ?
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TABLEAU 4

Le chiffre ci-dessus est tiré du site Web Covid 19 de Santé Canada du 7 mai 2020.

Sur la base des informations contenues dansTableau 4nous pouvons voir la relation extrêmement étroite 
entre l'âge et les décès signalés liés à Covid 19.

86,7 % de tous les décèsen raison de Covid 19 sont chez des personnesplus de 70 ans,malgré le fait que les 
personnes de ce groupe d'âge comprennent8,3% de la population.

Les personnes de moins de 50 ans représentent 1,6 % des décès signalés et représentent 
91,7 % de la population.

La façon dont les données ont été rapportées, concernant les chances d'une personne de mourir de Covid-19, est 
extrêmement trompeuse et ne tient pas compte des statistiques d'âge et du nombre de personnes dans un groupe 
d'âge donné ou de la relation des comorbidités .

Vos chances de contracter et de mourir du Covid 19 dépendent de votre âge, de votre état de santé et du 
nombre total de personnes qui font partie de votre groupe affecté.

Par exemple, vous trouverez ci-dessous les chiffres de Statistique Canada sur les personnes au Canada dans les divers groupes d'âge 

répertoriés.

Le gouvernement, les responsables de la santé et les principaux médias obtiennent leurs chiffres de 
«taux de survie» en prenant le nombre total de décès signalés par Covid 19 et en le divisant par le 
nombre total de cas «confirmés». Au 14 mai 2021, Statistique Canada signalait un nombre total de cas 
confirmés de 1 257 680 et des décès de Covid-19 de 15 606. Cela produit le taux de survie de 98% qui 
a été signalé.
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Cette statistique rapportée ne tient pas compte du nombre inconnu réel de cas au 
Canada, et elle ne tient pas compte de la possibilité que vous contractiez Covid en 
premier lieu. De plus, il ignore la corrélation entre les conséquences graves liées à l'âge 
et la comorbidité.

C'est comme dire que votre chance de mourir d'être écrasé par un bulldozer est de 100 %, donc vous ne 
pouvez pas sortir. Bien sûr, à peu près tous ceux qui se font écraser par un bulldozer meurent ; cependant, 
vous devez prendre en compte le risque de vous faire écraser par un bulldozer en premier lieu.

Tableau 5,illustre votre réalitéchances de contracter puis de mourir du Covid 19,en fonction de votre groupe 
d'âge spécifique. Il est basé sur les données de Statistique Canada du 14 mai 2021. La colonne intitulée 
« Probabilité de décès une sur X » signifie qu'il s'agit de vos chances de mourir de Covid 19.

Par exemple, si vous avez entre 0 et 19 ans, vos chances de contacter et de mourir du Covid 19 au Canada sont 
de 1 sur 739 956. Ou pour le dire autrement, dans ce groupe d'âge, votre chance de contracter et de mourir du 
Covid 19 est de 0,000135 %. Cela prend en compte tous les décès signalés depuis le Covid 19 jusqu'au 7 mai 
2021.

Nous soulignons que ces statistiques sont des totaux à ce jour, elles rapportent donc les chiffres depuis 
le début de la pandémie début 2020 jusqu'en mai 2021, 17 mois plus ou moins.

TABLEAU 5 Décès de Covid tracés par tranche d'âge - 7 mai 2021

Tranche d'âge Nbre de
Personnes

Nbre de
Des morts

Chances de mort
Un sur X

% de chances de

Mourir de
Covid 19

% de chances de ne pas

Mourir de
Covid 19

0 - 19 8 139 512 11 1 sur 739 956 0,0001351 % 99,9998649 %

20 - 29 5 128 042 48 1 sur 106 834 0,0009360 % 99,9990640 %

30 - 39 5 292 403 107 1 sur 49 462 0,0020218 % 99,9979782 %

40 - 49 4 854 363 234 1 sur 20 745 0,0048204 % 99,9951796 %

50 - 59 5 194 811 749 1 sur 6 936 0,0144182 % 99,9855818 %

60 - 69 4 727 516 2 092 1 sur 2 260 0,0442516 % 99,9557484 %

70 - 79 3 004 925 4 832 1 sur 622 0,1608027 % 99.8391973%

80 ans et plus 1 663 666 16 329 1 sur 102 0,9815071 % 99.0184929%

Total 38 005 238 24 402

Âge moyen 40,9
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Cette surdéclaration extrême des risques de mourir de Covid-19 a eu pour effet grave de terroriser la 
population tout en étant également utilisée pour justifier les ordonnances sanitaires mortelles 
imposées aux Canadiens.

Si une analyse et une présentation appropriées des données réelles avaient été présentées au public canadien, les 
mesures d'atténuation prises auraient pu être davantage axées sur les groupes de population qui en avaient le plus 
besoin et la terrible peur qui s'est développée dans la population canadienne aurait pu être atténuée.

De plus, l'efficacité de toute mesure d'atténuation aurait été augmentée en se concentrant sur les groupes les 
plus à risque et en ne perturbant pas la vie de ceux qui n'avaient que peu ou pas de risque statistique de Covid 
19.

Il existe actuellement des statistiques trompeuses concernant le nombre de cas dans un groupe d'âge donné 
au Canada. Ceci est montré dansTableau 6dessous.

En supposant que les données sont correctes, le tableau n'alerte pas le lecteur sur le fait que le nombre de personnes 
dans chacune des catégories d'âge varie considérablement. Le tableau ne rapporte que le nombre total de cas dans 
chaque groupe d'âge.

Tableau 6est tiré du site Web de déclaration Covid de Santé Canada.

Encore une fois, les statistiques réelles présentent une histoire très différente de ce qui était raconté au 
public à l'époque, et les mesures d'atténuation étaient justifiées et appliquées sur la base d'informations 
erronées et/ou trompeuses.

TABLEAU 6
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Bien queTableau 6 (de Statistique Canada)
semble montrer que le taux d'infection chez les 
personnes de moins de 19 ans est extrêmement 
élevé, il ne tient pas compte du nombre de 
personnes appartenant à ce groupe d'âge.

TABLEAU 7

Infections à Covid tracées par tranche d'âge

Âge
Intervalle

Nbre de
Personnes

Non.
infections

Taux d'infection
Un sur X

Tableau 7,montre le nombre de personnes dans 
chaque groupe d'âge qui sont infectées, ainsi que
totalnombre de personnes dans ce groupe d'âge.

0 - 19 8 139 512 232 237 1 sur 35

20 - 29 5 128 042 237 935 1 sur 22

30 - 39 5 292 403 204 257 1 sur 26
Le « taux d'infection un sur X » montre 
que le groupe d'âge réel avec le taux 
d'infection le plus bas est celui des 60 à 79 
ans.

40 - 49 4 854 363 185 035 1 sur 26

50 - 59 5 194 811 166 701 1 sur 31

60 - 69 4 727 516 103 645 1 sur 46
Un examen superficiel des données amènerait à 
croire que le taux d'infection chez les jeunes est 
beaucoup plus élevé que dans la population plus 
âgée. C'est trompeur, car le nombre de personnes 
dans chaque catégorie doit être pris en compte 
pour obtenir une image fidèle du taux d'infection.

70 - 79 3 004 925 55 573 1 sur 54

80 et
Plus ancien

1 663 666 68 136 1 sur 24

Total 38 005 238

Médian
Âge

40,9 On peut voir deTableau 7que le taux réel 
d'infections est le plus bas dans le groupe 
d'âge des 70 à 79 ans.

Une autre considération importante est que bien 
que le taux d'infection de la population âgée de 
19 ans et moins soit de 1 personne infectée sur 
35, le taux de mortalité est le plus bas. Cela 
indique en outre que les chances qu'une 
personne de ce groupe d'âge meure réellement 
de Covid 19 sont en fait encore plus éloignées 
qu'indiqué précédemment puisque les taux 
d'infection par habitant sont en fait plus élevés.

Les informations dont disposaient les agences gouvernementales montraient clairement que si certaines populations 
particulières couraient un certain risque, la grande majorité des personnes en bonne santé dans les tranches d'âge les 
moins touchées ne risquaient guère de contracter et de mourir de Covid 19. Mandats qui fermaient les écoles , les 
entreprises, les églises et les interactions sociales et commerciales très limitées, étaient tout à fait inutiles, compte tenu 
des informations dont disposait le gouvernement. Les mandats qui ont gravement touché et endommagé le tissu même 
de notre société étaient inutiles et la mise en œuvre de telles mesures, face aux données réelles disponibles à l'époque, 
s'élève au niveau de la négligence criminelle. Le maintien de l'obligation de vacciner les groupes qui ne sont pas à risque 
expose inutilement les gens à un niveau de risque non évalué.
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Il est intéressant de noter les statistiques sur le nombre 
d'autres maladies chroniques présentes chez la plupart 
des personnes décédées.deCovid19.

Santé Canada rapporte, dans l'article ci-dessous, que 
46 % avaient3 comorbidités ou plus.

Comment est-il déterminé que les gens sont réellement 
mortsde Covid-19, plutôt queavecCovid-19 ou qu'ils sont 
morts d'une crise cardiaque compliquée par Covid-19.

S'il n'y avait pas eu le Covid-19, seraient-ils 
morts ? Sans les autres morbidités, le Covid-19 les 
aurait-il tués ?

Une réponse à ces questions n'a pas été fournie et 
expliquée de manière rationnelle.

C'est certainement une question importante.
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6.1.3 Point de vue sur le risque

Pourcentages, nombres, cotes : qu'est-ce que tout cela signifie ?

C'est une vérité inconfortable, mais nous vivons tous avec des risques au quotidien. Chaque jour, il y a toujours le 
risque que quelque chose de mal arrive à l'un d'entre nous. Peut-être que beaucoup d'entre nous n'y pensent pas, 
mais c'est une réalité.

Il est impossible d'éliminer à 100 % le risque qu'une personne contracte et meure d'une maladie. Il existe des 
mesures d'atténuation qui peuvent être prises pour réduire les risques, et ces mesures d'atténuation sont 
toujours associées à des risques nouveaux ou supplémentaires.

Il est nécessaire que les avantages de toute mesure d'atténuation soient mis en balance avec les avantages potentiels dérivés 
afin qu'une décision éclairée puisse être prise sur la base de l'analyse des risques par rapport aux avantages.

Voici des exemples de risque pour les avantages :

• Porter des masques pour réduire la transmission par rapport aux masques provoquent des infections et nuisent au 

développement des enfants

• Les confinements pour réduire la transmission par rapport aux confinements augmentent la violence, le suicide, la faillite

• Vaccins pour prévenir l'infection par rapport aux coûts, à l'efficacité et aux effets secondaires à long et à court terme

Chaque action potentielle a une réaction négative potentielle, il est donc absolument essentiel qu'il y ait une 
compréhension claire des risques.

Bien que les processus de prise de décision puissent être éclairés par des « experts » dans certains domaines 
spécialisés, la décision réelle d'entreprendre ou non un certain plan d'action d'atténuation doit être prise par des 
dirigeants qui peuvent comprendre l'ensemble des considérations et arriver à un accord politique. décision fondée 
sur le compromis et la prise en compte globale des besoins de la société.
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6.1.3.1 Cotes dans divers groupes d'âge
Ce qui suit est une discussion des risques présentés par Covid-19 sur la base des statistiques réelles rapportées par 
Statistique Canada en mai 2021 et telles que présentées dans les graphiques et tableaux précédents.

Pour mettre ces probabilités en perspective :

Si vous avez plus de 70 ans
• En 2019 (avant le Covid 19), il y avait 4 668 591 personnes de plus de 70 ans au Canada.
• En 2019, il y a eu un total de 145 569 décès dans ce groupe d'âge.
• En 2019, (avant Covid 19)vos chances de mourirau cours d'une année donnée si vous aviez plus de 70 

ans :1 sur 32.
• En 2020, votrechances de mourir du Covid-19,si vous avez plus de 70 ans êtes :1 sur 324

Ainsi, vos chances de mourir simplement pour une raison quelconque en 2019 étaient dix fois plus élevées que vos chances 
de mourir avec Covid 19, en 2020.

Chances de décès définies :

32 signifie que vos chances de mourir sont de 1 sur 32.

324 signifie que vos chances de mourir sont de 1 sur 324.

www.thetruefactsc19.com Édition Colombie-Britannique Page 33 sur 80

http://www.thetruefactsc19.com


21 mars 2022

Si vous avez moins de 19 ans
En 2020, deux décès dus au Covid 19 signalés pour cette tranche d'âge
• En 2019 (Avant Covid 19) (12 mois) il y avait :

• 43 meurtres
• 232 suicides
• 316 accidents mortels
• 20 décès dus à la grippe
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À tout âge (dans la population générale)
• Au 14 mai 2021, il y a eu unTotal de 15 606 décès signalésdu covid 19
• En 2019 (avant Covid 19), il y avait :

• 387 meurtres
• 4 012 suicidés
• 13 746 accidents
• 6 893 décès dus à la grippe
• 52 541 décès dus à une maladie cardiaque
• 80 152 décès dus au cancer
• 6 912 décès dus au diabète
• 6 166 décès dus à la maladie d'Alzheimer
• 13 660 décès par crise cardiaque

Nous notons qu'en 2019, Statistique Canada a déclaré un total de 59 664 décès répertoriés comme « autres causes ». Ils 
définissent les autres causes comme "Autres causes de décès" comme une catégorie résiduelle, qui comprend toutes les 
causes de décès qui ne font pas partie de la liste des 50 principales causes de décès.

Ceci est intéressant car les autres causes de décès représentent 21 % du total des décès signalés.
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Conclusion

En mai 2020, les responsables savaient ou auraient dû savoir quelles étaient les véritables chances de 
mourir de Covid-19. De la même manière, ils connaissaient ou auraient dû connaître les effets réels de 
l'application des restrictions liées au Covid-19. Ils auraient également dû observer la panique et la peur qui 
induisaient la population en raison de leurs propres statistiques inexactes ou trompeuses.

De plus, en mai 2020, il y avait suffisamment de problèmes décrits dans les données signalées pour 
qu'une enquête détaillée sur les problèmes réels aurait dû au moins être lancée.
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6.1.4 Examen détaillé des causes de décès dans divers groupes d'âge 2020

Comme toutes les choses dans la vie, la perspective est l'une des mesures les plus importantes quant à la mesure 
d'atténuation qu'une personne devrait prendre face à certaines situations.

Les données suivantes sont tirées de la base de données de référence de Statistique Canada :

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action? 
pid=1310039401&pickMembers%5B0%5D=2.7&pickMembers%5B1%5D=3.1&cubeTimeFrame.s 
tartYear=2020&cubeTimeFrame.endYear=2020&referencePeriods=20200101%2C20200101

Les données présentées dans le tableau suivant ne sont pas ajustées, sauf que Statistique Canada rapporte les causes 
spécifiques de décès comme les « 50 principales causes », même si certaines des causes répertoriées n'enregistrent aucun 
décès en 2020. Nous avons supprimé les causes de décès qui étaient classées zéro. pour 2020.

De plus, il est intéressant de noter que 21 % du nombre total de décès pour 2020 ont été répertoriés comme « autres causes ». En 
d'autres termes, aucune explication de ces décès n'a été fournie dans les statistiques, si ce n'est qu'ils ne figuraient pas dans la liste 
des "50 principales causes de décès".

Dans cette section, nous passerons en revue le "risque de décès" en 2019 et le comparerons à l'année 2020. 
De plus, nous comparerons le risque de décès par Covid 19 au risque de décès dans divers groupes d'âge de 
diverses causes signalées par Statistique Canada.

Selon Statistique Canada, voici différents groupes d'âge et causes de décès au Canada pour 
l'année 2020 :
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2020 Nombre de décès

Tranche d'âge 0 - 14 15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64 65-69 70-74 75-79 80-84 85 ++ Totaux

Total par groupe d'âge 6 041 733 2 102 402 2 484 313 2 647 713 2 664 486 2 632 387 2 465 574 2 392 365 2 452 279 2 746 773 2 561 677 2 168 710 1 788 124 1 219 909 812 613 856 146 8 037 204

Décès totaux 616 733 1 552 2 229 2 596 2 995 3 638 4 886 7 511 13 281 18 931 24 277 31 089 35 372 41 334 114 543 305 583

Covid 19 1 1 9 sept 11 25 38 65 124 247 425 757 1 212 1 813 2 592 8 824 16 151

Salmonelle 1 2 1 2 3 9

Tuberculose 3 1 3 2 6 2 4 dix 4 sept 15 12 27 96

Méningocoque
infection

2 1 1 1 1 1 sept

État septique 5 3 2 4 sept 23 26 28 49 106 124 200 295 311 1 033 2 216

Syphilis 1 1 1 2 5

Hépatite virale 2 1 2 3 3 8 17 46 53 50 22 16 11 14 248

VIH 2 8 sept 14 15 19 19 13 15 11 8 2 2 135

Néoplasmes malins 112 68 64 134 191 403 718 1 183 2 275 4 842 7 813 10 036 12 257 12 098 11 278 17 493 80 965

néoplasmes 9 4 1 3 5 sept dix 14 27 51 96 130 197 272 333 697 1 856

Anémies 3 3 1 2 3 4 3 1 5 dix 12 19 44 44 73 392 619

Diabète 6 6 9 16 48 63 72 115 196 387 558 708 914 1 017 1 143 2 308 7 566

Déficiences nutritionnelles 2 1 2 3 8 dix 13 18 13 21 34 126 251

Méningite 3 1 1 1 1 3 2 5 8 sept sept 6 5 sept 13 70

Parkinson 3 1 12 52 132 313 603 814 1 501 3 431

La maladie d'Alzheimer 2 2 5 20 39 102 253 510 899 3 911 5 743

Maladies du coeur 12 15 28 51 108 170 302 591 1 063 2 071 3 178 4 018 5 133 5 819 7 259 23 868 53 686

L'hypertension artérielle essentielle 3 3 6 15 38 71 91 134 151 239 1 196 1 947

Cérébrovasculaire dix 3 dix 18 19 30 66 113 195 367 526 794 1 180 1 578 2 222 6 562 13 693

Athérosclérose 3 1 6 dix 22 43 55 55 83 258 536

Anévrisme aortique 1 3 6 8 11 34 30 68 91 116 181 242 233 491 1 515

Grippe et 16 5 8 14 31 15 49 56 87 135 211 300 436 563 775 3 238 5 939

Bronchite aiguë 2 1 2 12 17

Chute chronique 2 4 6 5 sept dix 19 36 103 289 2 1 121 1 594 1 885 1 980 3 959 11 022

Pneumoconioses 1 1 2 1 4 15 18 34 41 117

Pneumopathie 2 2 1 4 sept 15 31 43 74 117 160 254 955 1 665

Ulcère peptique 3 4 sept 11 15 23 41 57 63 70 81 174 549

Maladies de l'appendice 1 1 1 1 3 4 3 4 3 3 24 48

Hernie 1 1 113 4 3 2 13 16 33 41 42 70 198 537

Foie chronique 2 5 28 55 162 241 382 587 553 653 505 375 262 250 4 060

Blaseur 1 2 1 426 8 11 12 27 36 76 82 247 929

Néphrite 1 1 5 8 dix 17 1 50 82 144 213 347 452 686 2 000 4 017

Infection du rein 1 sept 4 18 12 18 25 85 170

Prostate 1 4 5 dix 15 25 127 187

Organes pelviens féminins 1 1 1 1 2 3 5 3 9 26

Grossesse 1 4 3 9 dix 3 30

Période périnatale 1 1 1 1 1 1 1 2 9

Congénital 50 14 20 22 22 16 22 36 67 92 101 49 47 31 22 44 655

Acidifiants 127 208 520 741 792 776 772 676 754 856 745 682 716 949 1 303 4 871 15 488

Suicide 39 173 291 342 353 323 317 314 309 419 301 198 159 120 78 103 3 839

Homicide 13 27 61 66 40 45 35 23 18 26 dix 9 12 5 1 5 396

Intervention juridique 3 2 1 2 1 2 1 2 1 15

Guerre 1 1

Complications de
médical

1 1 2 2 1 2 2 3 6 15 16 24 21 16 54 166

Autres causes 194 500 756 870 929 943 1 257 1 649 2 437 2 933 3 647 4 812 5 999 8 083 29 423 64 432

% 0f Autres causes de 26% 32% 34% 34% 31% 26% 26% 22% 18% 15% 15% 15% 17% 20% 26% 21%
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Les statistiques de décès ci-dessus concernent le Canada en 2020. Les données ont été réparties en 
groupes d'âge d'intervalles de 5 ans, à l'exception de l'intervalle le plus jeune qui va de la naissance à 
14 ans.

Afin de bien comprendre les chiffres, il faut tenir compte du nombre de personnes dans chaque groupe 
d'âge.C'est un paramètre important, car si vous avez un décès dans un groupe et que ce groupe ne contient qu'une 
seule personne, vous avez un taux de mortalité de 100 %. Si vous avez un décès dans un groupe et que vous avez 10 
000 personnes dans le groupe, votre taux de mortalité n'est que de 0,1 %.

Nous avons fourni ces chiffres de population, mais d'abord, il est très instructif de simplement regarder le nombre 
de décès de covid pour n'importe quel groupe d'âge et de le comparer au nombre total de décès dans ce groupe 
d'âge et au nombre total de décès pour tout autre célibataire. ou une combinaison de causes.

6.1.4.1 Analyse des décès de 14 ans et moins en 2020

Dans le groupe d'âge de 0 à 14 ans, 1 décès a été signalé en raison de Covid-19. Compte tenu des 
informations manquantes sur ce décès et des rapports importants d'erreurs dans les données, il est 
intéressant de comparer les décès de Covid-19 à d'autres causes.

Dans ce groupe d'âge, une personne présentait les autres risques de décès suivants :

POUR LES PERSONNES DE 0 À 14 ANS 
COVID-19 :
SUICIDE:
HOMICIDE:
LES ACCIDENTS:
GRIPPE:
CANCER:

1 FOIS

39X
13X
127X
16X
112X

Les personnes de ce groupe d'âge n'avaient statistiquement aucune chance de mourir du Covid 19. Malgré ce fait, 
le gouvernement a imposé des vaccins aux enfants de cette tranche d'âge. Les vaccins sont toujours administrés 
aux personnes de ce groupe d'âge.

Il est important de considérer que les vaccins à ARNm n'avaient jamais été utilisés sur la population générale et 
qu'aucun test spécifique contrôlé par des pairs n'avait été effectué sur des enfants. Pour plus d'informations sur les 
risques liés aux vaccins, voir la section6.2.2. Vaccinations forcées ou obligatoires

La prise en compte des risques liés à l'obligation d'administrer un nouveau vaccin aux enfants est donc d'une importance capitale.
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Au 11 février 2022, le nombre d'effets indésirables graves signalés chez les enfants de 5 à 11 ans était de 
263 pour 100 000. Santé Canada indique également qu'au moment du rapport, quelque 2 339 876 doses 
avaient été administrées à des enfants de 5 à 11 ans. Cela signifie qu'ils ont provoqué quelque 6 153 
"réactions indésirables" chez un groupe d'enfants quiont une chance statistiquement nulle de mourir 
du Covid-19.

Plus précisément, le risque qu'une personne de moins de 14 ans meure du Covid-19 est1 sur 6 
millions Selon Statistique Canada. La probabilité qu'un enfant de 5 à 11 ans ait une réaction sévère 
au vaccin est de 263 sur 100 000 ou pour mieux comprendre,15 780 sur 6 millions.

Risque qu'un enfant de 0 à 14 ans meure du Covid :
Risque pour un enfant de 0 à 14 ans d'avoir une réaction indésirable au vaccin : … 15 780 X

………………………. 1 FOIS

Ces chiffres sont incroyablement grands et difficiles à comprendre. Mettons cela en perspective :

Si vous preniez 6 millions d'enfants et les liiez bras dessus bras dessous, la lignée de ces enfants 
s'étendrait de St. John's Terre-Neuve à Tofino Colombie-Britannique, et au-delà…ETdans toute cette 
lignée de 6 millions d'enfants, il y aurait eu un décès "signalé" par Covid-19.

Voici quelques-unes des informations sur les risques liés aux vaccins répertoriées sur le site Web du gouvernement de la Colombie-

Britannique (février 2022). Les monographies de produits du fabricant présentées sur le site Web Covid-19 du gouvernement de la 

Colombie-Britannique indiquent ce qui suit :

Réactions allergiques aiguës
L'anaphylaxie a été rapportée. Comme pour tous les vaccins, la formation des vaccinateurs, un traitement 
médical approprié et une surveillance après la vaccination doivent toujours être facilement disponibles en 
cas d'événement anaphylactique rare après l'administration de ce vaccin.

Les personnes vaccinées doivent être gardées en observation pendant au moins 15 minutes après la 
vaccination ; 30 minutes est un intervalle préféré lorsqu'il y a une préoccupation spécifique concernant une 
éventuelle réaction vaccinale.

Une deuxième dose du vaccin ne doit pas être administrée à ceux qui ont subi une 
anaphylaxie à la première dose de COMIRNATY.

Cardiovasculaire
Myocardite et péricardite
De très rares cas de myocardite et/ou de péricardite suite à la vaccination par COMIRNATY ont été 
rapportés lors d'une utilisation post-autorisation. Ces cas sont survenus plus fréquemment après la 
deuxième dose et chez les adolescents et les jeunes adultes. En règle générale, l'apparition des symptômes 
a eu lieu quelques jours après la réception de COMIRNATY. Les données de suivi à court terme disponibles 
suggèrent que les symptômes disparaissent chez la plupart des individus, mais les informations sur les 
séquelles à long terme font défaut. La décision d'administrer COMIRNATY à une personne ayant des 
antécédents de myocardite ou de péricardite doit tenir compte des circonstances cliniques de la personne.

Il est conseillé aux professionnels de la santé d'envisager la possibilité d'une myocardite et/ou d'une 
péricardite dans leur diagnostic différentiel si les personnes présentent des douleurs thoraciques, un 
essoufflement, des palpitations ou d'autres signes et symptômes de myocardite et/ou de péricardite 
après l'immunisation avec un vaccin COVID-19. Cela pourrait permettre un diagnostic et un traitement 
précoces. Une consultation en cardiologie pour la prise en charge et le suivi doit être envisagée.
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Conduire et utiliser des machines
COMIRNATY n'a aucun effet ou qu'un effet négligeable sur l'aptitude à conduire des véhicules et à utiliser des machines. 
Cependant, certains des effets mentionnés sous 8 EFFETS INDÉSIRABLES peuvent affecter temporairement l'aptitude à conduire 
des véhicules ou à utiliser des machines.

La fertilité
On ne sait pas si COMIRNATY a un impact sur la fertilité. Les études chez l'animal n'indiquent 
pas d'effets nocifs directs ou indirects sur la fertilité des femelles ou la toxicité reproductive 
(voir 16 TOXICOLOGIE NON CLINIQUE).

Hématologique
Les personnes recevant un traitement anticoagulant ou celles souffrant d'un trouble de la coagulation qui 
contre-indiqueraient l'injection intramusculaire ne doivent pas recevoir le vaccin à moins que le bénéfice 
potentiel ne l'emporte clairement sur le risque d'administration.

Immunitaire
Les personnes immunodéprimées, y compris les personnes recevant un traitement immunosuppresseur, 
peuvent avoir une réponse immunitaire diminuée au vaccin. Chez ces personnes, une troisième dose peut 
être envisagée dans le cadre de la série primaire.

Ainsi, sur la base des chiffres statiques, l'administration du vaccin à toute personne de la tranche d'âge de 0 
à 14 ans entraîne 16 000 fois plus de risques de provoquer une réaction due au vaccin et entraîne un certain 
nombre de problèmes potentiels inconnus à long terme qui le fabricant et le gouvernement n'ont aucune 
information à ce sujet en raison de l'absence de tests.

Il a été largement rapporté qu'aucun enfant en bonne santé n'est mort de Covid 19 nulle part en Amérique du Nord.

Comment les responsables de la santé peuvent-ils prétendre que le verrouillage des enfants hors des écoles et la vaccination forcée 
contre Covid-19 sont justifiés alors que le risque pour les enfants de mourir de la grippe commune est 16 fois plus élevé que de 
mourir de Covid 19.

La justification statistique pour subir une vaccination forcée ou contrainte n'existe pas.

C'est évident au vu des statistiques brutes.

Dans toutes les tranches d'âge (excluant 0 à 14 ans) les niveaux de décès par «d'autres causes”est plusieurs fois plus 
élevé que le nombre de morts signalé pour Covid-19 et le nombre de morts dues à d'autres causes évitables est 
également beaucoup plus élevé que Covid 19.

6.1.4.2 Analyse des décès de femmes en âge de procréer

Une analyse similaire peut être entreprise pour un large éventail de groupes d'âge, de sexes et d'autres données 
démographiques.

Nous avons particulièrement choisi de mettre en évidence les risques de Covid 19 dans ce que nous définissons comme 
les femmes en âge de procréer, car ce groupe d'âge est probablement le plus exposé aux effets potentiels à court et à 
long terme de tout vaccin Covid 19 qui pourrait être développé.
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Il y a eu un nombre important de catastrophes historiques causées par l'administration de divers 
produits pharmaceutiques à ce groupe de personnes. En fait, l'extrême sensibilité de ce groupe aux 
problèmes médicaux et toxicologiques est bien connue.

Des problèmes historiques majeurs liés aux malformations congénitales, aux problèmes de développement, aux fausses 
couches, etc., imposent une extrême prudence avant de prescrire un vaccin, un médicament ou un régime de traitement à 
ce groupe.

Nous soulignons que dans le monogramme de produit fourni par Pfizer-Biontech, ils indiquent spécifiquement ce 
qui suit :

La fertilité
On ne sait pas si COMIRNATY a un impact sur la fertilité. Les études chez l'animal n'indiquent 
pas d'effets nocifs directs ou indirects sur la fertilité des femelles ou la toxicité reproductive 
(voir 16 TOXICOLOGIE NON CLINIQUE).

7.1 Populations particulières

7.1.1 Femmes enceintes

La sécurité et l'efficacité de COMIRNATY chez la femme enceinte n'ont pas encore été établies. Les 
études chez l'animal n'indiquent pas d'effets nocifs directs ou indirects sur la grossesse, le 
développement embryonnaire/fœtal, l'accouchement ou le développement postnatal (voir 16 
TOXICOLOGIE NON CLINIQUE). 7.1.2 Allaitement

On ne sait pas si COMIRNATY est excrété dans le lait maternel. Un risque pour les nouveau-nés/
nourrissons ne peut être exclu.

Les avantages de l'allaitement pour le développement et la santé doivent être pris en compte, ainsi que 
le besoin clinique de la mère d'être vaccinée contre la COVID-19.

7.1.3 Pédiatrie

La sécurité et l'efficacité de COMIRNATY chez les enfants de moins de 5 ans n'ont pas encore 
été établies.

16 TOXICOLOGIE NON CLINIQUE

Les données non cliniques issues des études conventionnelles de toxicité à doses répétées n'ont pas révélé de risque 

particulier pour l'homme.

Toxicologie générale :

Dans une étude de toxicité à doses répétées, des rats ont reçu trois doses hebdomadaires de 30 mcg/
animal (0,06 mL d'une formulation de vaccin contenant la même quantité d'acide ribonucléique messager 
(ARNm) modifié par les nucléosides et d'autres ingrédients inclus dans une seule dose humaine) de 
COMIRNATY par injection intramusculaire. L'administration du vaccin a entraîné un érythème et un œdème 
transitoires au site d'injection, ainsi qu'une augmentation de la cellularité dans les ganglions lymphatiques 
drainants et inguinaux, la rate et la moelle osseuse, ainsi qu'une
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augmentation de la température corporelle, augmentation du nombre de globules blancs et diminution du nombre de 
réticulocytes associées à une diminution de la masse de globules rouges. Les modifications de la chimie clinique (par 
exemple, augmentation des taux de protéines en phase aiguë) ont indiqué une réponse en phase aiguë. Ces 
changements sont cohérents avec une réponse immunostimulatrice attendue après l'administration intramusculaire 
d'un vaccin. Une vacuolisation périportale transitoire des hépatocytes a également été observée sans signe de lésion 
hépatique. Une récupération complète ou partielle de tous les résultats a été observée après une période de 
récupération de 3 semaines.

Cancérogénicité :

Le potentiel carcinogène n'a pas été évalué, car les études de cancérogénicité n'ont pas été considérées comme 
pertinentes pour ce vaccin.

Génotoxicité :

Le potentiel génotoxique n'a pas été évalué, car les études de génotoxicité n'ont pas été jugées 
pertinentes pour ce vaccin.

Toxicologie reproductive et développementale :

Dans une étude de toxicité pour la reproduction et le développement, 30 mcg/animal (0,06 mL d'une 
formulation de vaccin contenant la même quantité d'acide ribonucléique messager (ARNm) modifié par 
un nucléoside et d'autres ingrédients inclus dans une seule dose humaine) de COMIRNATY ont été 
administrés à des rats femelles par voie intramusculaire à quatre reprises : 21 et 14 jours avant 
l'accouplement et les jours 9 et 20 de la gestation. Aucun effet indésirable lié au vaccin sur la fertilité 
féminine, le développement fœtal ou le développement postnatal n'a été signalé dans l'étude.

Commentaire sur le bulletin d'information du 

gouvernement de la Colombie-Britannique :

L'intention de ce bulletin qui a été publié sur le site 
Web de réponse Covid du gouvernement de la 
Colombie-Britannique était de fournir aux couples des 
informations impartiales que la personne moyenne 
pourrait utiliser pour développer un consentement 
éclairé avant d'accepter de recevoir la vaccination 
Covid 19.

L'information est au mieux incroyablement biaisée 
et trompeuse. Il ne reflète pas avec précision les 
informations couramment disponibles concernant à 
la fois le risque connu de Covid 19 pour les femmes 
enceintes et les risques inconnus liés à un tout 
nouveau type de vaccin qui n'a jamais été utilisé 
auparavant dans l'histoire de l'humanité.

Le communiqué n'informe pas le lecteur que les 
vaccins à ARNm sont une technologie entièrement 
nouvelle qui n'a jamais été utilisée auparavant.
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chez l'homme et que les effets à long terme sont 
inconnus.

Le site de la Colombie-Britannique est lié à Santé Canada 
qui déclare en outre que les vaccins sont sûrs, le site ne 
donne aucune mise en garde ni aucun avertissement 
concernant des groupes spéciaux qui sont soit plus à 
risque du vaccin, soit à risque inconnu du vaccin.

Le site ne donne aucune indication sur les 
chances de contracter réellement le Covid-19 et 
d'avoir une réaction grave. Cette information est 
essentielle si un patient doit prendre la décision 
de prendre un médicament expérimental dont les 
effets à long terme sont inconnus.

Les informations fournies sont suggestives, basées sur 
des articles non confirmés et non évalués par des pairs, 
ainsi que sur des preuves anecdotiques. Cependant, les 
pédiatres et les professionnels de la santé faisaient et 
font pression sur leurs patients pour qu'ils prennent le 
vaccin à ARNm.

Les informations fournies dans le document de la Colombie-
Britannique indiquent qu'une femme enceinte a un taux 
d'infection au Covid 19 similaire à celui des personnes dans la 
cinquantaine. Et si omet de souligner, c'est que le taux de 
décès par covid pour une personne dans la cinquantaine est 
d'environ 1 sur 36 806, ce qui est
environ 20 fois moins que le risque de mourir 
simplement de n'importe quelle cause pour 
une femme entre 20 et 39 ans.

Cela ne rend pas le patient conscient de la nature 
nouvelle et expérimentale des vaccins à ARNm 
eux-mêmes.

Il est étrange que les vaccins mNRA aient été / soient 
recommandés aux personnes les plus à risque de 
notre société, à savoir les femmes enceintes, sans 
aucune discussion ni mise en garde sur les effets à 
long terme qui sont entièrement inconnus.

Il est également intéressant de voir comment les 
médicaments thérapeutiques potentiels ont été rejetés 
d'emblée etil était interdit aux médecins de les 
prescrire, malgré le fait que la plupart de ces 
médicaments thérapeutiques ont un dossier de 
sécurité long et documenté, en
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certains cas avec plus de 75 ans de données de 
sécurité et de nombreux tests à grande et 
petite échelle.Ils n'étaient pas autorisés par 
rapport à l'approbation d'un traitement nouveau 
et unique d'ARNm.

La fiche d'information sur le produit préparée et 
publiée par les fabricants de vaccins indique que 
les effets sur la fertilité et la toxicité à long terme 
sont inconnus, mais le bulletin d'information 
remis aux patients n'en fait aucune mention.

La décision de prendre un risque sur un nouveau 
médicament doit être prise sur la base d'une 
évaluation réaliste des faits entourant les risques 
associés au Covid 19 lui-même.

Les statistiques réelles montrent que le risque 
statistique d'être infecté par et de mourir de 
Covid 19 est statistiquement inexistant pour ce 
groupe d'âge.

Il est également connu que les vaccins actuels 
n'empêchent pas une personne de contracter le 
Covid 19, ni la propagation de la maladie depuis ou 
vers des personnes vaccinées ou
personnes non vaccinées.

Les preuves concernant la nature à court terme de la 
protection du vaccin sont connues depuis le moment 
où l'utilisation d'urgence
l'autorisation a été donnée.

Cette preuve a été fournie dans les monogrammes 
fournis par les fabricants lorsque l'approbation de 
la FDA a été donnée.

Il est incompréhensible que ce groupe d'âge 
de femmes soit contraint de prendre un tel 
risque vaccinal alors que le risque dû à la 
maladie est presque inexistant.

Il est également important de comprendre que, 
jusqu'à ce que le CDC ait révisé sa définition du 
terme "vaccin" en 2021, les vaccins à ARNm ne 
répondaient pas réellement à la définition originale 
du mot.
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Concernant ce groupe de personnes, la base des mises en garde de sécurité des fabricants de vaccins 
est que les études n'ont pas été achevées pour les effets à long et à court terme sur ce groupe de 
personnes.

Les agences et individus nommés ont fait la promotion des vaccins Covid 19 comme étant sans danger pour les 
femmes en âge de procréer,malgré le manque de données d'étude réelles et de preuves pour étayer cette 
affirmation. Par conséquent, il est important d'examiner réellement les données relatives aux femmes en âge de 
procréer pour comprendre les risques auxquels sont réellement confrontées les femmes de ce groupe d'âge.

Nous avons choisi de définir le groupe en âge de procréer comme étant les personnes âgées de 20 à 40 ans. 
Maintenant, nous reconnaissons que la plage réelle peut être inférieure à 19 et supérieure à 40 ; cependant, le 
groupe d'âge de 20 à 40 ans est représentatif du groupe le plus important.

Selon Statistique Canada, l'âge moyen d'une mère au moment de l'accouchement (naissances vivantes) pour l'année 
2019 est de 31,2 ans.

En 2020, voici les statistiques pour les femmes âgées de 20 à 40 ans :

Nombre de décès 2020

Âge Total Total Covid Grossesse* Cancer Cœur Grippe Accident Suicide Meurtre

20 -
39

5 096 479 2 890 20 24 416 114 29 655 341 39

Chances

de
Mourant

1 sur X 1 po 1 763 1 po 254 824 1 po 15 635 * 1 po 12 251 1 po 44 706 1 po 175 741 1 po 7 781 1 po 14 946 1 po 130 679

Les chances de décès sont de 1 : le nombre dans la rangée ci-dessus Exemple : les 

chances de mourir de n'importe quelle cause sont de 1 sur 1 763

Dans la principale tranche d'âge de procréer, il y a un total de 5 096 479 femmes. Un 
total de 20 décès de Covid-19 ont été signalés pour ce groupe d'âge en 2020.

Les chances de mourir de n'importe quelle cause pour ce groupe d'âge 
sont : Les chances de mourir d'une grossesse sont :
Les chances de mourir du Covid 19 sont :

1 sur 1 763
1 sur 15 635*
1 sur 254 824

Ainsi, les chances de mourir de complications liées à la grossesse et de mourir simplement d'être enceinte 
étaient 16 fois plus élevées que de contracter et de mourir de Covid 19.

* Nous soulignons que le risque de décès, pour la mère, dû à la grossesse est correctement représenté dans le tableau ci-dessus, car 
nous savons combien de grossesses ont effectivement eu lieu au Canada en 2019, tel que rapporté par Statistique Canada. Ainsi, le 
risque de décès résultant d'une grossesse est en fait calculé comme le nombre de décès maternels divisé par le nombre de 
grossesses déclarées. Statistique Canada a signalé un total de 375 229 grossesses ayant donné lieu à des naissances vivantes ou 
mort-nées (n'inclut pas les avortements) au Canada en 2018-2019. Ainsi, la probabilité réelle de décès résultant d'une grossesse est 
de 24 décès / 375 229 ou un risque de 1 sur 15 635. Comparé à un taux de mortalité Covid de 1 sur 254 824.
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Ce qui suit est un diagramme à barres qui est une représentation graphique des informations contenues dans le tableau 
directement au-dessus.

Les statistiques montrent qu'une femme en âge de procréer a une chance quasi nulle de contracter et de 
mourir du Covid 19.

Le risque qu'une femme meure d'être enceinte est légèrement plus élevé que le risque que cette même 
femme meure de Covid 19.

Une femme dans le groupe d'âge de procréer a presque deux fois plus de chances d'être assassinée que de 
contracter et de mourir de Covid-19, et enfin une femme de ce groupe d'âge a 145 fois plus de chances de 
mourir de quelque cause que ce soit, qu'elle ne le fait de contracter un mourant du Covid-19.

Compte tenu des faits suivants, il est inconcevable qu'un pédiatre / professionnel de la santé 
compétent conseille à une femme enceinte ou prévoyant de tomber enceinte de prendre l'injection 
d'ARNm :

• Aucune étude détaillée examinée par des pairs n'avait ou n'a été réalisée sur ce groupe d'âge;
• Les effets du vaccin sur le développement et la santé de l'enfant à naître ne sont pas connus ;
• Les effets du vaccin sur un enfant allaité ne sont pas connus ;
• Les effets à long terme du vaccin sur la fertilité ne sont pas connus ;
• Le potentiel à long terme d'effets cancérigènes du vaccin n'est pas connu ;
• Les effets à long terme sur le développement de l'enfant ne sont pas connus ;
• Les effets à long terme sur quiconque prend le vaccin ne sont pas connus
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Pourtant, à ce jour, le gouvernement de la Colombie-Britannique affirme sur son site Web que les vaccins Covid 19 
se sont avérés sûrs et efficaces pour les femmes enceintes ou qui envisagent de devenir enceintes.

Les informations présentées ci-dessus, pour les femmes en âge de procréer, étaient connues ou auraient dû être 
connues des professionnels de la santé avant de recommander l'utilisation du traitement par ARNm aux femmes 
enceintes ou allaitantes.

Tout préjudice causé une fois que l'information est devenue connue d'eux ou aurait dû leur être 
connue fait partie des crimes allégués.

La surveillance des effets indésirables des vaccins est d'une importance primordiale à tout moment ; cependant, 
lorsqu'un type de technologie complètement nouveau est introduit, qui n'a jamais été utilisé auparavant (ARNm), une 
extrême prudence et vigilance doivent être exercées. Aucune vigilance n'a été exercée par le gouvernement canadien 
et les responsables de la santé avant d'imposer ces vaccins à l'ensemble de la population, y compris les femmes 
enceintes et allaitantes.

Avant de quitter ce numéro, nous avons inclus le tableau suivant de Statistique Canada. Le tableau montre 
l'estimation des naissances par sexe sur une base annuelle de 2016 à 2021.

Nous notons la diminution significative du nombre de naissances en 2020/2021 par rapport à toutes les autres années de 
déclaration. La diminution des naissances pour 2020/2021 par rapport à 2016/2017 était d'environ 20 000 naissances en 
moins.

Il peut y avoir de nombreux facteurs affectant ces chiffres; cependant, compte tenu de la situation et de 
l'introduction d'un nouveau vaccin à ARNm fin 2020, une enquête sur cette diminution significative serait 
justifiée, et pourtant, à notre connaissance, aucune enquête n'a été initiée.

English

Site de recherche -

Sujets Données Une analyse Référence Géographie Recensement- Enquêtes et programmes statistiques- À propos de StatCan Canada.ca

Maison > Données

Estimations des naissances, par sexe, annuelles 1,2, 3,4

Fréquence : Annuelle

Tableau : 17-10-0016-01 (anciennement CANSIM 051-0013)
-Aider

Date de sortie : 2021-09-29

Géographie:Canada, province ou territoire "Enregistrer mes personnalisations

Personnaliser le tableau

Géographie: Période de référence

De:2016 / 2017 À:2020 / 2021Canada

Appliquer

!Ajouter/supprimer des données - -Options de téléchargement

Affichage de 3 enregistrements Filtre Réinitialiser

Géographie Canada(carte)

Sexe 2016 / 2017 2017 / 2018 2018 / 2019 2019 / 2020 2020 / 2021

Personnes

Les deux sexes 379 906 376 750 372 868 370 336 359 533

Mâles 195 177 193 338 191 007 189 846 184 571

Femelles 184 729 183 412 181 861 180 490 174 962

Comment citer :Statistique Canada.Tableau 17-10-0016-01 Estimations des naissances, selon le sexe, annuel EST CE 

QUE JE:https: //doi.ou g/10.25318/1710001601-fr g
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6.2 Infographies statistiques

Les auteurs estiment qu'une compréhension approfondie et claire des risques associés à la pandémie de 
Covid 19 est fondamentale.

Les fiches infographiques suivantes ont été préparées pour décrire clairement les informations contenues dans la 
section 5.1 de ce rapport.

Les personnes responsables des actes criminels présumés connaissaient ou auraient dû connaître 
les risques réels associés à Covid 19 avant de mettre en œuvre des mandats étendus et sans 
précédent qui ont causé des dommages aussi dévastateurs au peuple canadien.

Les professionnels de la santé comprennent certainement la science, les statistiques et le risque.

Il est inconcevable que les risques globaux de l'infection au Covid 19 n'aient pas été clairement compris, alors 
que dès mai 2021, ces informations étaient accessibles au grand public.

Lorsqu'il existe une fiducie fiduciaire entre deux parties, une fiducie spéciale et une responsabilité 
spéciale existent entre ces deux parties.

Les auteurs affirment que les données disponibles étaient si évidentes, que le fait de ne pas tenir compte de 
ces informations constituait en fait une infraction pénale et que tout préjudice résultant de ces infractions 
pénales doit être justifié et les responsables traduits en justice.
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Fiche d'information de Santé Manitoba

LE SAVIEZ-VOUS?
Vaccins à ARNm et grossesse
Quels sont les risques réels du Covid 19 pour les femmes enceintes et que sait-on des nouveaux 
vaccins à ARNm.

Faits: Risque de décès
1. Les vaccins à ARNm sont nouveaux et n'ont 

jamais été utilisés chez l'homme auparavant

2. Il n'y a pas d'études à long terme sur les 
effets des vaccins à ARNm

3. L'innocuité et l'efficacité des vaccins à 
ARNm chez la femme enceinte n'ont pas 
été établies

4. On ne sait pas si les vaccins à ARNm sont 
excrétés dans le lait maternel

5. Le risque des vaccins à ARNm pour les nouveau-
nés et les nourrissons n'est pas connu

6. Jejettjejessutunnkknà présentnnjejeFf ARNmvvununccccjejenn

eesshhununvvechunnnjejemppununccttoonffFeerrttiljejejetceyy.

7. L'anaphylaxie arbeepeonrtreeréplyoubted s

8. Le potentiel cancérigène n'a pas été évalué

9. La génotoxicité n'a pas été évaluée

10. La toxicité pour la reproduction et le développement chez l'homme n'a pas été évaluée

frununssooccentre autresentre autresteteréréwwcejeheeeeemmRRNNUNUNvvununcccdansdansee.
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Fiche d'information de Santé Manitoba

LE SAVIEZ-VOUS?
Données sur l'innocuité des vaccins ARNm

Que savons-nous des tests et de la sécurité des vaccins à ARNm.

Faits:
1. Les vaccins à ARNm sontNouveauet ontjamaisété utilisé dans la population générale

2. Les vaccins à ARNm ne ressemblent à aucun autre vaccin jamais utilisé à grande échelle auparavant

3. Le vaccin à ARNmne fait pasvous empêcher de contracter le Covid-19

4. Le vaccin à ARNmne fait pasvous empêcher de transmettre le Covid-19

5. Niveaux de protectiondéposersubstantiellement sur une courte période

6. Il n'y a pas d'études à long terme sur les effets des vaccins à ARNm

7. L'innocuité et l'efficacité des vaccins à ARNm chez les femmes enceintes n'ont pas été évaluées.

8. On ne sait pas si les vaccins à ARNm sont excrétés dans le lait maternel

9. Le risque des vaccins à ARNm pour les nouveau-nés et les nourrissons n'est pas connu

10. On ne sait pas si les vaccins à ARNm ont un impact sur la fertilité

11. L'anaphylaxie a été signalée en association avec le vaccin à ARNm

12. Le potentiel cancérogène n'a pas été évalué

13. La génotoxicité n'a pas été évaluée

14. Le risque de myocardite et de péricardite induites par le vaccin chez les jeunes n'est pas connu

15. La toxicité pour la reproduction et le développement chez l'homme n'a pas été évaluée

16. Unc
rrececeejejevveeréré4422,,008866concernantconcernantppoortrete

cccoorrdjejennggttooPPFiFizzeer,r,bbeedeuxdeuxeeenfrréréceeecmemêtrebre1r,12,022002t0otFoebFretubunrrtuyun2r8y,2280,2210(231m(3surmeosn)tthhse)ythhuneréy

réréCaliforniecsunessesdeounFréunvréevrseersrechconcernantcuntiocntiosnàstthoetirilmirRmN / ARNVirginieUNccVirginiedanscec;jetnheest; tdanshcestlujerénecréLud

geunsgoeFs"UNoréF "vUNeuhrésveeErsvenEtsjeonFtSspoeFcSentre autrespjeeDansctjeeunrjeejesntt”e.le repos".1,,2123FFAttununjejeccununsseess..PPFiFizzeerrlislitsetrééd99fuFlltupllunp

17. Selon le système VigiAcess (OMS) en 2021 seulement, il y avait 2 879 136 annonceurs signalés avec le 
vaccin Covid-19, au moment de la rédaction de ce rapport, ils avaient signalé plus de 3,3

18. Site Web du gouvernement canadien lié aux effets indésirables de Covid-19, arrêt des rapports 
attribués aux vaccins.

19. Au Canada, si vous avez moins de 14 ans, vous êtes 15 780 fois plus susceptible de subir une 
réaction indésirable au vaccin covid-19 que de mourir de Covid-19.
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Fiche d'information de Santé Manitoba

LE SAVIEZ-VOUS?
Quelles sont vos chances ?
Ce qui suit est une discussion des risques présentés par Covid-19 sur la base des 
statistiques réelles rapportées par Statistique Canada en mai 2021 et telles que 
présentées dans les graphiques et tableaux précédents.

Si vous avez plus de 70 ans
• En 2019, (avant Covid 19) il y avait

4 668 591 personnes de plus de 70 ans au 
Canada.

• En 2019, il y a eu un total de 145 569 décès 
dans ce groupe d'âge.

• En 2019, (avant Covid 19)vos chances de 
mourirau cours d'une année donnée si 
vous aviez plus de 70 ans :1 sur 32.

• En 2020, votrechances de mourir du 
Covid-19,si vous avez plus de 70 ans 
êtes :1 sur 324

Ainsi, vos chances de mourir simplement pour une 
raison quelconque en 2019 étaient dix fois plus élevées 
que vos chances de mourir avec Covid 19, en 2020.

Si vous avez moins de 19 ans En 
2020, deux décès de Covid 19 
signalés pour ce groupe d'âge
• En 2019 (Avant Covid 19) (12 

mois) il y avait :
• 43 meurtres
• 232 suicides
• 316 accidents mortels
• 20 décès dus à la grippe

À tout âge (dans la population générale)
• Au 14 mai 2021, il y a eu un Total 

de 15 606 décès signalés du covid 
19

• En 2019 (avant Covid 19), il y avait :
• 387 meurtres
• 4 012 suicidés
• 13 746 accidents
• 6 893 décès dus à la grippe
• 52 541 décès dus à une maladie cardiaque
• 80 152 décès dus au cancer
• 6 912 décès dus au diabète
• 6 166 décès dus à la maladie d'Alzheimer
• 13 660 décès par crise cardiaque
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6.3 Dommages causés par les mesures d'atténuation

D'après les données statistiques dont disposaient les décideurs, les mesures d'atténuation extrêmes prises 
partout en Colombie-Britannique et au Canada n'étaient pas nécessaires.

Dans la plupart des groupes d'âge, les chances de contracter le Covid 19 puis de mourir du Covid 19 étaient 
statistiquement insignifiantes. En fait, le risque de décès par toute autre cause autre que Covid 19 était plus élevé dans 
tous les groupes d'âge.

L'imposition de restrictions incroyablement dommageables était donc injustifiée, sur la base des statistiques, et par 
conséquent, les dommages causés par ces mesures d'atténuation n'étaient pas justifiés.

Les types de mesures d'atténuation imposées comprenaient, mais sans s'y limiter, les suivants :

• Masquage forcé ;
• Vaccination forcée ou obligatoire ;
• Fermeture d'Entreprises, Confinements ;
• Autres mesures mises en œuvre mais non recommandées par le plan de lutte contre la pandémie

Sur la base des risques posés par Covid 19, aucune de ces mesures d'atténuation n'a dû être mise en œuvre et 
chaque mesure a entraîné des dommages importants. De plus, bon nombre des mesures mises en œuvre ont été 
spécifiquement rejetées comme inefficaces bien avant et pendant la pandémie actuelle de Covid 19.

De plus, malgré l'existence du Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza 2006 et de nombreux 
autres plans similaires dans le monde, bon nombre des recommandations les plus importantes des plans 
n'ont jamais été mises en œuvre et, en fait,découragé ou interdit.

À titre d'exemple, le Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza de 2006 stipule ce qui suit :
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Le troisième paragraphe de la puce parle spécifiquement de l'utilisation d'antiviraux ; cependant, l'utilisation d'antiviraux a 
été immédiatement rejetée faute d'études évaluées par des pairs, tandis que dans le même temps, l'utilisation d'un tout 
nouveau vaccin à ARNm pour une utilisation dans des populations non testées à travers le monde, a été approuvée sans 
études approfondies évaluées par des pairs.

Une brève discussion de chacune de ces mesures, des dommages causés et de l'efficacité de chacune est 
discutée ci-dessous, ainsi que des références aux études et aux profils qui étaient disponibles à l'époque.

6.3.1 Masquage forcé

L'imposition de masques en tissu non médicaux obligatoires dans les espaces publics a été imposée au début de 
2020.

Cela malgré des preuves significatives que les masques non médicaux n'étaient pas recommandés par le plan 
d'urgence du Canada en cas de pandémie, le plan des CDC et diverses études des CDC.

Il semble qu'une grande partie des informations présentées historiquement à l'appui de l'utilisation de masques étaient basées sur 
des hypothèses concernant les personnes exerçant des professions médicales. En d'autres termes, les masques, lorsqu'ils sont 
utilisés dans un cadre médical par du personnel médical qualifié, peuvent avoir un effet significativement différent sur la 
transmission par rapport à la population générale utilisant une variété de types de masques sans aucune formation médicale, dans 
des environnements et des situations de tous les jours.
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L'annexe F, section 2.6 du Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza 2006 stipule :

Le Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza ajoute :

www.thetruefactsc19.com Édition Colombie-Britannique Page 55 sur 80

http://www.thetruefactsc19.com


21 mars 2022

Selon un article du 2 mars 2021 de l'Institut américain de recherche économique :
« Le CDC pense-t-il vraiment que les masques empêchent le porteur d'attraper le Covid, ou de le transmettre aux 
autres ?

Le CDC admet que les preuves scientifiques sont mitigées, car leur rapport le plus récent passe sous silence de nombreuses 
questions scientifiques sans réponse. Mais même s'il était clair - ou suffisamment clair - en tant que question scientifique que les 
masques correctement utilisés pourraient réduire la transmission, c'est un bond de conclure qu'un mandat gouvernemental de 
porter des masques fera plus de bien que de mal, même en tant que mesure strictement biologique ou épidémiologique. question.

Les mandats de masque peuvent ne pas être suivis ; les masques portés suite à un mandat peuvent ne pas être utilisés 
correctement ; certaines pratiques de masque comme le double masquage peuvent être nocives, en particulier pour les 
enfants ; et même si un mandat de masque entraîne une augmentation du nombre de masques portés et portés 
correctement, le mandat et la publicité associée peuvent réduire l'attention du public sur d'autres garanties plus efficaces, 
telles que des pratiques d'hygiène méticuleuses.

Ainsi, il n'est pas surprenant que la propre conclusion récente du CDC sur l'utilisation de mesures non 
pharmaceutiques telles que les masques faciaux dans la grippe pandémique, ait averti que "les preuves 
scientifiques de 14 essais contrôlés randomisés de ces mesures n'ont pas soutenu un effet substantiel sur la 
transmission... ”

De plus, dans le document d'orientation de l'OMS de 2019 sur les mesures de santé publique non pharmaceutiques en cas 
de pandémie, ils ont signalé concernant la valeur des masques faciaux "il n'y a aucune preuve que cela soit efficace pour 
réduire la transmission..."

De même, dans les petits caractères d'une récente simulation à double insu et à double masquagele CDC a déclaréque 
« les résultats de ces simulations [à l'appui de l'utilisation du masque] ne doivent pas être généralisés à la
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efficacité ... ni interprété comme étant représentatif de l'efficacité de ces masques lorsqu'ils sont 
portés dans des contextes réels.

Vous trouverez ci-dessous un lien vers l'article de l'American Institute for Economic 
Research : https://www.aier.org/article/the-cdcs-mask-mandate-study-debunked/

Vous trouverez ci-dessous un lien vers l'étude de l'OMS sur l'efficacité des mesures de santé publique non pharmaceutiques, de 
2019 :
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/329438/9789241516839-eng.pdf?ua=1

À la page 26 du rapport de l'OMS, ils déclarent :
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Dans un rapport de mai 2020 intitulé « Mesures non pharmaceutiques contre la grippe pandémique dans les établissements 

autres que les soins de santé – Mesures de protection individuelle et environnementales », le CDC déclare ce qui suit :

"Masques faciaux

Figure 2 . Méta-analyse des rapports de risque pour l'effet de l'utilisation d'un masque facial avec ou sans amélioration 
de l'hygiène des mains sur la grippe confirmée en laboratoire à partir de 10 essais contrôlés randomisés avec plus de 6 
500 participants. A) Masque facial...

Dans notre revue systématique, nous avons identifié 10 ECR qui ont rapporté des estimations de l'efficacité des masques 
faciaux pour réduire les infections par le virus de la grippe confirmées en laboratoire dans la communauté à partir de la 
littérature publiée entre 1946 et le 27 juillet 2018. Dans l'analyse groupée, nous n'avons trouvé aucune réduction 
significative de transmission de la grippe avec l'utilisation de masques faciaux (RR 0,78, IC à 95 % 0,51-1,20 ; I2 = 30 %, p = 
0,25) (Figure 2 ). Une étude a évalué l'utilisation de masques chez les pèlerins australiens pendant le pèlerinage du Hajj et 
n'a signalé aucune différence majeure dans le risque d'infection par le virus de la grippe confirmée en laboratoire dans le 
groupe témoin ou masqué (33 ). Deux études en milieu universitaire ont évalué l'efficacité des masques faciaux pour la 
protection primaire en surveillant l'incidence de la grippe confirmée en laboratoire chez les résidents des résidences 
étudiantes pendant 5 mois (9 ,dix ). La réduction globale des SG ou des cas de grippe confirmés en laboratoire dans le 
groupe portant un masque facial n'était significative dans aucune des études (9 ,dix ). Les plans d'étude dans les 7 études 
sur les ménages étaient légèrement différents : 1 étude fournissait des masques faciaux et des respirateurs P2 pour les 
contacts familiaux uniquement (34 ), une autre étude a évalué l'utilisation du masque facial comme contrôle à la source 
pour les personnes infectées uniquement (35 ), et les autres études ont fourni des masques aux personnes infectées ainsi 
qu'à leurs contacts étroits (11 –13 ,15 ,17 ). Aucune des études sur les ménages n'a signalé de réduction significative des 
infections secondaires par le virus de la grippe confirmée en laboratoire dans le groupe portant un masque facial (11 –13 ,
15 ,17 ,34 ,35 ). La plupart des études manquaient de puissance en raison de la taille limitée de l'échantillon, et certaines 
études ont également signalé une adhérence sous-optimale dans le groupe du masque facial.

Les masques médicaux jetables (également appelés masques chirurgicaux) sont des dispositifs amples qui ont été 
conçus pour être portés par le personnel médical afin de protéger la contamination accidentelle des plaies des patients 
et de protéger le porteur contre les éclaboussures ou les pulvérisations de fluides corporels (36 ). Il existe des preuves 
limitées de leur efficacité dans la prévention de la transmission du virus de la grippe, soit lorsqu'ils sont portés par la 
personne infectée pour le contrôle à la source, soit lorsqu'ils sont portés par des personnes non infectées pour réduire 
l'exposition. Notre revue systématique n'a trouvé aucun effet significatif des masques faciaux sur la transmission de la 
grippe confirmée en laboratoire.

Nous n'avons pas considéré l'utilisation de respirateurs dans la communauté. Les respirateurs sont des masques bien ajustés qui 

peuvent protéger le porteur des particules fines (37 ) et devraient offrir une meilleure protection contre les expositions au virus de 

la grippe lorsqu'ils sont correctement portés en raison d'une efficacité de filtration plus élevée. Cependant, les respirateurs, tels 

que les masques N95 et P2, fonctionnent mieux lorsqu'ils sont ajustés, et ces masques seront en quantité limitée lors de la 

prochaine pandémie. Ces dispositifs spécialisés doivent être réservés à une utilisation dans les établissements de soins de santé ou 

dans des sous-populations particulières telles que les personnes immunodéprimées de la communauté, les premiers intervenants 

et les personnes exerçant d'autres fonctions communautaires critiques, dans la mesure où les fournitures le permettent.

Dans les milieux à faible revenu, il est plus probable que des masques en tissu réutilisables soient utilisés plutôt que des 
masques médicaux jetables en raison du coût et de la disponibilité (38 ). Il existe encore peu d'incertitudes dans la pratique 
de l'utilisation du masque facial, telles que qui doit porter le masque et comment
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longtemps qu'il doit être utilisé. En théorie, la transmission devrait être réduite le plus si les membres infectés et les 
autres contacts portent des masques, mais la conformité des contacts étroits non infectés pourrait être un problème (
12 ,34 ). L'utilisation appropriée des masques faciaux est essentielle car une mauvaise utilisation peut augmenter le 
risque de transmission (39 ). Ainsi, une éducation sur l'utilisation et l'élimination appropriées des masques faciaux 
usagés, y compris l'hygiène des mains, est également nécessaire.

Lien vers l'étude CDC :

https://wwwnc.cdc.gov/eid/article/26/5/19-0994_article

Le CDC a également publié un rapport le 19 février 2021, intitulé « Maximiser l'ajustement des masques en tissu et des 
procédures médicales… »

Cette étude doit être soigneusement examinée et est, pour le moins, trompeuse pour le lecteur occasionnel.

Dans les États récapitulatifs du CDC :

Cependant, l'étude était une étude strictement basée sur le laboratoire et théorique dans des conditions contrôlées dans un 
laboratoire et ne représente pas ce qui est réellement réalisable dans le monde réel, par du personnel non médical non 
formé utilisant les masques sur une longue période de temps ; par exemple toute la journée au travail.

Dans "les petits caractères" de ce rapport du CDC, ils l'admettent comme ils disent :

« Les conclusions de ce rapport sont soumises à au moins quatre limites. Premièrement, ces 
expériences ont été menées avec un type de masque de procédure médicale et un type de masque en 
tissu parmi les nombreux choix disponibles dans le commerce et visaient à fournir des données sur 
leurs performances relatives dans un cadre contrôlé.Les résultats de ces simulations ne doivent ni 
être généralisés à l'efficacité de tous les masques de procédure médicale ou masques en tissu ni 
interprétés comme étant représentatifs de l'efficacité de ces masques lorsqu'ils sont portés 
dans des conditions réelles.Deuxièmement, ces expériences n'incluaient aucun
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d'autres combinaisons de masques, telles que tissu sur tissu, masque de procédure médicale sur masque de procédure 
médicale ou masque de procédure médicale sur tissu. Troisièmement, ces résultats pourraient ne pas être généralisables 
aux enfants en raison de leur petite taille ou aux hommes avec des barbes et d'autres poils du visage, qui interfèrent avec 
l'ajustement. Enfin, bien que l'utilisation du double masquage ou du nouage et du repliage soient deux des nombreuses 
options qui peuvent optimiser l'ajustement et améliorer les performances du masque pour le contrôle de la source et pour 
la protection du porteur, le double masquage peut gêner la respiration ou obstruer la vision périphérique de certains 
porteurs, et le nouage et le repliage peuvent modifier la forme du masque de sorte qu'il ne couvre plus entièrement le nez 
et la bouche des personnes au visage plus large.

Compte tenu des limitations sévères et claires telles qu'énoncées par le CDC : comment est-il possible, dans le même article, 
que le CDC promeuve l'utilisation de masques, affirmant que des masques bien ajustés réduisent le risque de transmission 
de Covid-19, tout en affirmant dans le même rapport, que leurs résultats de laboratoire ne devraient pas être généralisés 
quant à leur efficacité.

Le CDC a une autre étude qui examine l'utilisation des "doubles masques". Leur conclusion et leurs mises en 
garde sur la validité de cette étude sont les mêmes que pour celle référencée ci-dessus.

Une fois de plus, ils utilisent des résultats de laboratoire artificiellement contrôlés, puis appliquent ces résultats au monde 
réel et formulent des recommandations qui ne résistent pas à leur propre examen.

Dans un autre article de l'American Institute for Economic Research, daté du 11 février 2021, ils 
déclarent :

« Il est important de noter que les preuves sont et n'étaient pas là pour soutenir l'utilisation de masques pour les personnes 
asymptomatiques afin d'arrêter la propagation virale pendant une pandémie. Bien que les preuves puissent sembler 
contradictoires, les preuves (y compris les preuves examinées par des pairs) ne soutiennent en fait pas son utilisation et 
penchent fortement vers des masques n'ayant aucun impact significatif sur l'arrêt de la propagation du virus Covid.

En fait, il n'est pas déraisonnable à l'heure actuelle de conclure que les masques chirurgicaux et en tissu, utilisés tels 
qu'ils sont actuellement, n'ont absolument aucun impact sur le contrôle de la transmission du virus Covid-19, et les 
preuves actuelles impliquent que les masques faciaux peuvent être réellement nocifs. Tout cela pour dire et comme l'a si 
bien documenté le Dr Roger W. Koops dans une récente publication de l'American Institute of Economic Research (AIER), 
il y aaucune preuve scientifique claireque les masques (chirurgicaux ou en tissu) contribuent à atténuer les risques pour 
le porteur ou pour ceux qui entrent en contact avec le porteur, tels qu'ils sont actuellement portés dans la vie 
quotidienne et plus particulièrement en ce qui concerne le Covid-19. "

Ci-dessous un lien vers cet article :

https://www.aier.org/article/masking-a-careful-review-of-the-evidence/
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6.3.2 Vaccinations forcées ou obligatoires

L'intention de ce rapport est de mettre en évidence les problèmes connus ou qui auraient dû être connus comme causant des 
dommages en mai 2021 ou vers cette date.

Les « vaccins » à ARNm ont reçu une approbation d'urgence pour une utilisation au Canada le 9 décembre 2020.

Santé Canada a publié la déclaration suivante le 9 décembre 2020 :

Il y a un certain nombre de questions importantes entourant cette annonce et l'effet qu'elle a eu sur la 
population canadienne en général.

Le communiqué de presse fait un certain nombre de déclarations et fait référence à un certain nombre de documents.

Les allégations faites sur le site Web lié ne correspondent pas aux informations fournies par Pfizer-BioNTech 
dans les informations de la monographie.
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De plus, le communiqué de presse assure aux Canadiens qu'un système de surveillance solide est en place et que Santé 
Canada surveille de près la situation. Ce qu'ils ne mentionnent pas, c'est que le système de surveillance est volontaire et a 
été fortement critiqué pendant des années pour avoir sous-déclaré les effets indésirables d'au moins dix fois ou plus. Santé 
Canada n'a pris aucune mesure pour mettre à jour le système de déclaration, le rendre obligatoire ou encourager les 
professionnels de la santé à faire une déclaration.

Il est inconcevable que la mise en œuvre massive et obligatoire d'un tout nouveau type de vaccin à ARNm ait été 
effectuée sans augmentation du niveau ou des détails de la surveillance et de la notification.

Gardez à l'esprit que les vaccins à ARNm n'ont jamais été utilisés auparavant chez l'homme, et encore moins 
à l'échelle mondiale massive où les vaccins Covid 19 ont été mis en œuvre.

Selon Santé Canada à l'époque, le public était assuré que l'efficacité du vaccin à ARNm était la 
suivante :

Ces affirmations ne mentionnaient pas l'efficacité rapidement décroissante des vaccins et l'absence totale 
d'efficacité pour prévenir l'infection ou la propagation des infections.

Les monographies du fabricant ont spécifiquement mis en garde contre les réductions d'efficacité au fil du temps, 
et les données à l'appui de l'efficacité des vaccins n'ont été rapportées que sur une période de temps extrêmement 
courte.

Le communiqué de presse indique également que les schémas posologiques mixtes sont acceptables, mais le 
fabricant avertit spécifiquement que les doses mixtes ne sont pas recommandées.

Actuellement, les preuves disponibles ont identifié de nombreux problèmes à court et à long terme avec les vaccins 
et les études utilisées pour obtenir l'approbation d'urgence et les approbations complètes ultérieures des vaccins. 
Pourtant, les vaccins à ARNm continuent d'être obligatoires et administrés à des personnes qui ne risquent 
pratiquement pas de mourir du Covid 19.

Compte tenu des mesures extraordinaires qui ont été prises pour forcer les citoyens à se faire vacciner, ces mêmes 
autorités avaient la responsabilité supplémentaire de s'assurer que le vaccin était aussi sûr que promu.

Lorsque vous considérez tous ces facteurs, les risques réels pour les citoyens de l'infection à Covid-19, et les effets 
inconnus, l'efficacité et les effets à long terme de la prise d'un nouveau vaccin, les risques n'étaient pas justifiés. Les 
risques réels liés aux vaccins ont été passés sous silence afin que les Canadiens normaux n'aient pas pu fournir un 
consentement éclairé pour le prendre.
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Messages:
Les données VAERS dans CDC WONDER sont mises à jour tous les vendredis. Par conséquent, les résultats d'une même requête peuvent changer d'une semaine à l'autre. 
Ces résultats concernent 16 579 événements au total.
Les lignes avec zéro événement signalé sont masquées. Utilisez les options rapides ci-dessus pour afficher zéro ligne.

Événements

Signalé
Pourcentage de
16 579)Type de vaccin

VACCIN ADÉNOVIRUS DE TYPE 4 ET 7, VIVANT ORAL (ADEN_4_7)
VACCIN CONTRE LE CHARBON (ANTH)

VACCIN BACILLE CALMETTE-GUERIN (BCG)
VACCIN CONTRE LE CHOLÉRA (CHOL)

COMVAX (HBHEPB)
VACCIN COVID19 (COVID19)

1
31

4
1

193

0,01 %
0,19 %
0,02 %
0,01 %
1,16 %

80,99 %13 427
TOXOIDES DE LA DIPHTÉRIE ET   DU TÉTANOS VIRUS DE LA COQUELUCHE ACELLULAIRE POLIOVIRUS HAEMOPHILUS INFLUENZA B ET VACCIN DE 
L'HÉPATITE B INACTIVÉS (HEXAVAX) (6VAX-F) 3 0,02 %

TOXOIDES DIPHTÉRIQUE ET TÉTANIQUE ET VACCIN ACELLULAIRE COQUELUCEUX (DTAP) 695 4,19 %
TOXOIDES DIPHTÉRIQUE ET TÉTANIQUE ET VACCIN ACELLULAIRE COQUELUCEUX + VACCIN POLIOVIRUS INACTIVÉ (DTAPIPV) 8 0,05 %

TOXOIDES DIPHTÉRIQUE ET TÉTANIQUE ET VACCIN COQUELUCHE ACELLULAIRE + HÉPATITE B + VACCIN POLIOVIRUS INACTIVÉ 
(DTAPHEPBIP) 413 2,49 %

TOXOIDES DIPHTÉRIQUE ET TÉTANIQUE ET VACCIN COQUEUCULEUX ACELLULAIRE + VACCIN POLIOVIRUS INACTIVÉ + VACCIN 
HAEMOPHILUS B CONJUGUE (DTAPIPVHIB) 227 1,37 %

TOXOIDES DIPHTÉRIQUE ET TÉTANIQUE ET VACCIN COLULUCHEUX (DTC)
TOXOIDES DIPHTÉRIQUE ET TÉTANIQUE VACCIN CONTRE LA COQUELUCHE ET L'HAEMOPHILUS INFLUENZA B (HEXAVAX) (DTPHIB)

TOXOIDES DIPHTÉRIQUE ET TÉTANIQUE, PÉDIATRIQUE (DT)
DIPHTÉRIE/COQUELUCHE/POLIO (ORALE [VIVE] OU INACTIVÉE NON NOTÉE) (DPP)
DIPHTÉRIE/TÉTANOS/COQUELUCHE/HÉPATITE B (DTPHEP)
VACCIN CONJUGUÉ HAEMOPHILUS B (HIBV)
VACCIN HAEMOPHILUS B POLYSACCHARIDE (HBPV)
HÉPATITE A (HEPA)
VACCIN CONTRE L'HÉPATITE A ET L'HÉPATITE B (HEPAB)

VACCIN CONTRE L'HÉPATITE B (HEP)

VIRUS DU PAPILLOME HUMAIN (TYPES 6, 11, 16, 18) VACCIN RECOMBINANT (VPH4)
VIRUS DU PAPILLOME HUMAIN (TYPES 6, 11,16, 18, 31, 33, 45, 52, 58) VACCIN RECOMBINANT (HPV9)
VACCIN CONTRE LE VIRUS DU PAPILLOME HUMAIN (HPVX)

PAPILLOVAVIRUS HUMAIN BIVALENT (HPV2)
GRIPPE (H1N1) MONOVALENTE (INJECTÉE) (GRIPPE(H1N1))
GRIPPE (H1N1) MONOVALENT, (VAPORISATEUR INTRANASAL) (FLUN(H1N1))
VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, SANS MARQUE (FLUX (SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, QUADRIVALENT (INJECTÉ) (FLU4(SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, QUADRIVALENT (VAPORISATEUR INTRANASAL) (FLUN4(SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, QUADRIVALENT, ADJUVANT (INJECTÉ) (FLUA4(SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, QUADRIVALENT, DÉRIVÉ DE CULTURE CELLULAIRE (INJECTÉ) (FLUC4 (SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, QUADRIVALENT, RECOMBINANT (INJECTÉ) (FLUR4(SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, TRIVALENT (INJECTÉ) (GRIPPE3 (SAISONNIÈRE))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, TRIVALENT (VAPORISATEUR INTRANASAL) (FLUN3(SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, TRIVALENT, ADJUVANT (INJECTÉ) (FLUA3 (SAISONNIER))

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA GRIPPE, TRIVALENT, DÉRIVÉ DE CULTURE CELLULAIRE (INJECTÉ) (FLUC3 (SAISONNIER))

GRIPPE(H1N1) MONOVALENT, FABRICANT INCONNU (FLUX(H1N1))
VACCIN CONTRE LE VIRUS DE L'ENCÉPHALITE JAPONAISE (JEV)

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE L'ENCÉPHALITE JAPONAISE, INACTIVÉ, ADSORBÉ (JEV1)

VACCIN CONTRE LA LYME (LYMERIX) (LYME)

VACCIN CONTRE LA ROUGEOLE (MEA)

VACCIN VIVANT CONTRE LA ROUGEOLE, LES OREILLONS ET LA RUBÉOLE (ROR)

VACCIN CONTRE LA ROUGEOLE, LES OREILLONS, LA RUBÉOLE ET LA VARICELLE (PROQUAD) (RROV)

VACCIN CONTRE LE MÉNINGOCOQUE B (MENB)

VACCIN MÉNINGOCOQUE POLYSACCHARIDE (HOMMES)
VACCIN CONTRE LE MÉNINGOCOQUE (MENACTRA) (MNQ)

VACCIN CONTRE LE VIRUS DES OREILLONS, VIVANT (MU)

COQUELUCHE, VACCIN ADSORBÉ (PER)
VACCIN CONTRE LA PESTE (PESTE)

PNC20 (PNC20)
VACCIN CONTRE LE PNEUMOCOQUE, POLYVALENT (PPV)

VACCIN ANTIPNEUMOCOCCIQUE À 13 VALENTS (PREVNAR) (PNC13)

VACCIN ANTIPNEUMOCOCCIQUE À 7 VALENTS (PREVNAR) (PNC)

VACCIN ANTIPOLIOVIRUS INACTIVÉ (VPI)
VACCIN ANTIPOLIOVIRUS TRIVALENT, VIVANT, ORAL (OPV)

VACCIN CONTRE LE VIRUS DE LA RAGE (RAB)

ROTAVIRUS (SANS NOM DE MARQUE) (RVX)

VACCIN ANTIROTAVIRUS (ROTASHIELD) (RV)
VACCIN ROTAVIRUS, VIVANT, ORAL (RV1)
VACCIN ROTAVIRUS, VIVANT, ORAL, PENTAVALENT (RV5)
VACCIN CONTRE LA VARIOLE (PETITE)

TOXOIDES CONTRE LE TÉTANOS ET LA DIPHTÉRIE ET   LE VACCIN ACELLULAIRE CONTRE LA COQUELUCHE (BOOSTRIX/ADACEL) (TDAP)

TOXOIDES TÉTANOS ET DIPHTÉRIQUE, ADULTES (TD)
TOXOÏDE TÉTANIQUE (TTOX)

TÉTRAMUNE (DTAPH)
VACCIN CONTRE LA TYPHOÏDE (TYP)

VARIVAX-VIRUS DE LA VARICELLE VIVANT (VARCEL)

VACCIN CONTRE LA FIÈVRE JAUNE (JA)

VACCIN ZONE (VARZOS)
VACCINS INCONNUS (UNK)

672
222

13
1
1

1 377
9

100
9

912
193

28
26

5
58

9
340
155

dix
6
sept
5

646
22

8
3

22
2
1
9
8

256
24
dix
41
46

4
3
3
1

203
411
687
579
839

15
8

dix
93

376
17
70
31
dix

3
18

164
24

241
257

24 326

4,05 %
1,34 %
0,08 %
0,01 %
0,01 %
8,31%
0,05 %
0,60 %
0,05 %
5,50%
1,16 %
0,17 %
0,16 %
0,03 %
0,35 %
0,05 %
2,05 %
0,93 %
0,06 %
0,04 %
0,04 %
0,03 %
3,90 %
0,13 %
0,05 %
0,02 %
0,13 %
0,01 %
0,01 %
0,05 %
0,05 %
1,54 %
0,14 %
0,06 %
0,25 %
0,28 %
0,02 %
0,02 %
0,02 %
0,01 %
1,22 %
2,48 %
4,14 %
3,49 %
5,06 %
0,09 %
0,05 %
0,06 %
0,56 %
2,27 %
0,10 %
0,42 %
0,19 %
0,06 %
0,02 %
0,11 %
0,99 %
0,14 %
1,45 %
1,55 %

146,73%Total

Remarque : La soumission d'un rapport au VAERS ne signifie pas que le personnel de santé ou le vaccin a causé ou contribué à l'événement indésirable (effet secondaire possible).

Meilleures options Remarques Critères de requête de citation
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Au moment de la rédaction de ce rapport, Santé Canada signale ce qui suit concernant les effets 
secondaires des vaccins :

Auparavant, Santé Canada signalait le nombre de décès attribués aux vaccins, mais ils ne signalent plus 
ces décès, ni ne les signalent dans leur liste d'effets secondaires graves. Pourquoi est-ce? Comment 
quelqu'un peut-il prendre une décision éclairée sans cette information.

Notez la façon dont les décès de Covid-19 sont signalés par rapport aux décès liés aux vaccins.

Pour être inclus dans le décompte des décès du Covid-19, le Covid-19 n'a qu'à être détecté chez la personne 
décédée, il n'y a pas de rendez-vous de gravité ou de contribution au décès rapporté.

À l'inverse, lorsqu'une personne décède après avoir reçu le vaccin Covid 19, le décès n'est pas nécessairement 
enregistré comme un décès lié au vaccin. Pour être cohérent avec la façon dont les décès de Covid 19 sont signalés, 
un décès doit être compté comme dû au vaccin Covid-19, lorsqu'une personne décède après avoir reçu le vaccin.

Pourquoi ces deux normes très différentes sont-elles appliquées ?

Une organisation appelée Public Health and Medical Professionals for Transparency a fait une demande d'accès à 
l'information auprès de la FDA américaine pour toutes les données du fichier biologique Covid-19 de Pfizer. La FDA a 
refusé de divulguer les données, alors le groupe a poursuivi la FDA et a obtenu la divulgation des informations.

De nombreux documents importants et très pertinents concernant les tests effectués par Pfizer ont maintenant 
été publiés et de nombreuses autres informations seront publiées en vertu de l'ordonnance du tribunal dans les 
mois à venir.
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Nous soulignons que ces informations étaient en possession et connues de la FDA en février 
2021.

Nous n'avons pas tenté d'entreprendre un examen complet de tous les documents qui devraient être 
entrepris par les organismes d'application de la loi qui enquêteront sur cette affaire.

Certains des faits saillants sont les suivants :

Document : BNT162b2 5.3.6 Analyse cumulative des rapports d'événements indésirables post-autorisation

Ce rapport a été complété par Pfizer sur la base d'une demande de la FDA datée du 4 février 2021.

Le rapport détaille et résume les données de sécurité pour la période se terminant le 28 février 2021.

Il est intéressant de noter que Pfizer déclare que les rapports de sécurité sont soumis volontairement, de sorte 
que l'ampleur de la sous-déclaration est inconnue. Cette déclaration de Pfizer semble être en contradiction directe 
avec les déclarations de Santé Canada sur la façon dont ils surveillent de près l'innocuité du vaccin.

Selon le rapport, au 28 février 2021, il y avait 42 086 rapports de cas d'événements indésirables 
associés au vaccin Pfizer, ceux-ci ont été recueillis à l'aide de leur système de déclaration volontaire. 
Pfizer déclare ne pas savoir à quel point le système volontaire a sous-estimé le nombre réel 
d'événements indésirables.

De plus, le nombre estimé de doses administrées a été supprimé du document, il n'est donc pas 
possible de déterminer l'incidence globale des événements signalés liés au nombre de doses 
administrées à ce moment-là.

Le rapport indique ce qui suit :
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Les incidences ont ensuite été ventilées dans les tableaux suivants :

Nous notons que la qualité des rapports fait nettement défaut comme suit :

Sur les 42 086 rapports de cas, dans 2 990 des cas, le sexe de la personne était inconnu.

Sur les 42 086 déclarations de cas, dans 6 876 cas, l'âge de la personne était inconnu.

Sur les 42 086 rapports de cas, dans 9 400 cas, l'issue du cas était inconnue.

Sur les 42 086 rapports de cas, dans 11 361 cas, la personne n'avait pas récupéré au moment du 
rapport.

Sur les 42 086 rapports de cas, dans 1 223 cas, la personne était décédée.

Malgré les données extrêmement incomplètes et volontairement collectées, Pfizer a tout de même identifié un certain nombre de problèmes 

de sécurité, comme indiqué dans le tableau 3 de son rapport :
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Selon les données volontaires recueillies, Pfizer identifie un certain nombre de « préoccupations en matière de 
sécurité » concernant les vaccins, et pourtant rien n'indique que Pfizer, la FDA ou Santé Canada aient entrepris 
d'améliorer le système de collecte de données volontaire qu'ils avaient mis en place.

Nous notons spécifiquement que Pfizer a directement indiqué dans le tableau ci-dessus qu'il y avait des 
"informations manquantes" concernant l'utilisation du vaccin chez les femmes enceintes, chez les enfants de moins 
de 12 ans, et des informations inconnues concernant l'efficacité globale du vaccin.

Des informations ont été présentées dans le rapport concernant certains « risques importants identifiés » dans certains 
comtés spécifiques.

Nous nous référons également aux notes incluses dans le tableau 4 du rapport.

Les tableaux suivants passent en revue les potentiels de risque importants, puis décrivent les données jusqu'au 28 février 
2021 et fournissent certains commentaires sur les données.

Le tableau 4 concerne l'anaphylaxie.

La discussion principale porte ici sur les données recueillies au Royaume-Uni.

La note « b » indique qu'il y avait 4 personnes dans l'évaluation de l'anaphylaxie qui sont décédées le jour 
même où elles ont été vaccinées. Le rapport poursuit en diminuant le lien vaccin / décès en déclarant que 
chacun des patients avait des conditions sous-jacentes importantes qui contribuent à leur décès.

Cette déclaration est extrêmement significative puisque le même type de considération n'a pas été accordé 
pour diminuer le décès d'un individu de Covid 19, lorsque la personne avait des conditions sous-jacentes 
importantes.

Le tableau 5 concerne la maladie aggravée associée au vaccin (VAED).
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Les notes contenues dans la description incluent les éléments suivants :

Il y a eu une fois de plus une discussion détaillée des données d'incidence dans un certain nombre de pays, 
dont le Royaume-Uni et bien d'autres; mais aucune mention spécifique du Canada n'a été faite. On ne sait 
pas si ce manque de données du Canada est le résultat d'un manque de collecte de données, cependant, 
l'incidence des cas dans d'autres pays aurait dû amener les autorités canadiennes à étudier les phénomènes 
au Canada pour déterminer ce qui se passait.

Le tableau 6, sur le rapport Pfizer, concerne l'utilisation du vaccin pendant la grossesse et l'allaitement, chez les 
enfants de moins de 12 ans, et de manière générale l'efficacité du vaccin dans son ensemble.

Les informations fournies sont qualifiées d'"informations manquantes".

Les rapports fournis dans le tableau 6 soulèvent un certain nombre de problèmes graves entourant 
l'utilisation du vaccin, en particulier chez les femmes enceintes et allaitantes.

Aux pages 38 à 48 de ce rapport, vous trouverez les informations fournies aux femmes enceintes ou allaitantes par le 
gouvernement de la Colombie-Britannique.
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Au 28 février 2021, les informations dont disposaient les autorités sanitaires identifiaient les risques associés à ces 
personnes et à leurs bébés tels qu'identifiés par Pfizer. Ces risques comprenaient des éléments tels que :
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Le bulletin d'information diffusé par la province de la Colombie-Britannique (jusqu'à la date actuelle) ne met 
pas le lecteur au courant de l'un de ces problèmes qui étaient connus en février 2021.

Pfizer définit en outre ce qu'ils considéraient comme « entièrement vacciné » comme suit :
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Cependant, ce n'est pas la même base sur laquelle le gouvernement de la Colombie-Britannique évaluait l'efficacité 
du vaccin.

Selon le site d'information du gouvernement de la Colombie-Britannique sur le Covid 19 :

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/covid-19/vaccine/proof

La définition suivante de "entièrement vacciné" a été utilisée pour calculer les facteurs de risque :

Pfizer, qui est le fabricant et le développeur de l'un des vaccins à ARNm, évalue l'échec d'un vaccin en fonction de 
critères différents de ceux du gouvernement de la Colombie-Britannique.

Pfizer définit la vaccination complète comme se produisant soit 14 jours après la dose initiale, soit 7 jours après la 
deuxième dose.

Pourquoi donc le gouvernement de la Colombie-Britannique a-t-il décidé de définir la vaccination complète comme se produisant 
seulement 14 jours après la réception de deux doses.

Cette révision des critères par rapport à ceux utilisés par la FDA et Pfizer exagère considérablement 
l'efficacité du vaccin et induit en erreur les personnes qui tentent de prendre une décision éclairée de 
prendre le vaccin.
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Selon le Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza 2006, Santé Canada était responsable de 
fournir ce qui suit :

En réponse à cette exigence, Santé Canada n'a pris aucune mesure, sauf pour maintenir son système de 
déclaration volontaire déjà en place. La plupart des gens ne savent même pas que ce système existe au Canada. Il 
s'appelle : Système canadien de surveillance des événements indésirables suivant l'immunisation (SCSESSI).

Pourquoi un système obligatoire n'aurait-il pas été mis en place alors qu'une toute nouvelle forme 
d'injection était obligatoire partout au Canada?

Il est également très intéressant qu'au moment de la rédaction de ce rapport, les effets secondaires signalés à la suite de la 
vaccination contre la COVID-19 au Canada ne rapportent PAS la mort comme effet secondaire du vaccin !

https://health-infobase.canada.ca/covid-19/vaccine-safety/summary.html

Le site de Santé Canada parle d'effets secondaires graves comme l'anaphylaxie, mais pas de 
décès.

Différents pays surveillent les effets secondaires des vaccins avec un système d'information volontaire similaire. Les 
États-Unis ont un système connu sous le nom de VAERS.

Au 25 février 2022, le système VAERS signalait 811 629 rapports d'événements indésirables liés aux 
vaccins Covid-19 ; 13 427 de ces événements indésirables étaient des décès.

Vous trouverez ci-dessous un tableau montrant tous les décès signalés pour toutes les années pour tous les produits vaccinaux aux États-Unis.

A noter que le vaccin Covid-19 représente 81% de tous les décèspour toutes les années déclarées, 
et le vaccin Covid-19 n'est disponible que depuis décembre 2021.
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L'Organisation mondiale de la santé dispose d'un système appelé VIGI ACCESS, qu'elle utilise pour surveiller 
les effets indésirables dus à divers vaccins.

Le tableau ci-dessus est directement issu du système VigiAccess. Le rapport montre le nombre total 
d'ADR (rapports d'effets indésirables) par an de 2015 à 2022. Nous notons qu'en 2021, il y a eu 2 879 136 
rapports d'effets indésirables associés aux vaccins Covid-19. Pour les années combinées de 2015 à 2019, 
seuls 144 EIM ont été signalés pourtous les autres vaccins.

www.thetruefactsc19.com Édition Colombie-Britannique Page 73 sur 80

http://www.thetruefactsc19.com


21 mars 2022

Le système de l'OMS fournit des informations supplémentaires sur les groupes d'âge les plus touchés par les 
réactions indésirables :

Le tableau indique que 70 % de tous les effets indésirables sont survenus dans le groupe d'âge de 18 à 64 ans.

www.thetruefactsc19.com Édition Colombie-Britannique Page 74 sur 80

http://www.thetruefactsc19.com


21 mars 2022

6.3.3 Fermeture forcée d'entreprises

La plupart des entreprises ont été complètement fermées ou ont été strictement limitées au nombre de 
personnes autorisées à entrer.

Les gouvernements ont en quelque sorte désigné certaines entreprises comme vitales et ont permis à ces 
entreprises de rester ouvertes, tout en en fermant d'autres. De cette façon, le gouvernement a arbitrairement 
décidé quelles entreprises resteraient en activité et lesquelles feraient faillite.

Des exemples d'entreprises considérées comme vitales étaient les magasins d'alcools; Magasins à grande surface.

De nombreux propriétaires d'entreprises se sont retrouvés dans des positions inimaginables où le travail de leur vie a été 
perdu en raison de la faillite résultant directement des fermetures forcées et des restrictions.

Sur la base de l'analyse statistique présentée précédemment, la fermeture et les restrictions d'entreprises 
étaient totalement injustifiées.

En fait, le Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza 2006
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Le plan poursuit en disant à propos de
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6.3.4 Autres mesures mises en œuvre mais non recommandées

Le Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza de 2006 indique que la mise en œuvre des mesures suivantes n'est 

pas recommandée, même si bon nombre d'entre elles ont effectivement été mises en œuvre en Colombie-Britannique.
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7.0 CONCLUSION

Les auteurs de ce document ont de graves inquiétudes concernant la réponse globale à la pandémie de Covid 
19 ; les mesures prises et non prises pour faire face à cette pandémie.

Nous reconnaissons qu'au début de presque toutes les situations d'urgence, on peut s'attendre à ce qu'une 
certaine confusion et incertitude entraîne la mise en œuvre de réponses moins qu'optimales. Ce qui a été 
documenté dans ce rapport va radicalement au-delà de ces lacunes raisonnables et atteint un niveau 
criminel.

Les personnes et les organismes qui ont assumé la responsabilité d'élaborer et de mettre en œuvre la réponse du Canada à 
la pandémie de Covid 19 avaient l'obligation fiduciaire de s'assurer que les mesures prises et les mandats appliqués à 
l'ensemble de la population étaient nécessaires, atténuants, fondés sur les meilleures données scientifiques disponibles et 
que l'ensemble des dommages collatéraux à la société a été soigneusement examiné.

Les personnes responsables de la préparation de la réponse du Canada à la pandémie (Le Plan canadien de lutte 
contre la pandémie d'influenza pour le secteur de la santé 2006 ), avait prévu un tel événement depuis 2006. Un 
plan détaillé avait été élaboré avec une large participation de professionnels de la santé et de législateurs de tout 
le pays. En fait, il a été développé de concert avec des plans similaires à travers le monde. La Dre Bonnie Henry 
est l'une des auteurs du Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza pour le secteur de la santé.

Malgré cette planification, malgré la disponibilité d'informations scientifiquement fondées qui auraient dû être 
utilisées comme base pour la réponse réelle à la pandémie, de nombreux aspects du plan initial ont été ignorés.

Au fur et à mesure que des faits scientifiques et des statistiques sont devenus disponibles, la réponse à la pandémie a 
doublé de mandats et de recommandations qui se sont révélés inefficaces et préjudiciables.

On a rapidement su que le risque de mourir de Covid 19 variait considérablement entre les différents groupes d'âge 
de personnes et que les comorbidités jouaient un rôle énorme dans ces résultats médicaux. Malgré ce fait, les 
mandats ont été appliqués à tous les secteurs de la population, y compris les personnes qui n'avaient aucun risque 
statistiquement significatif de Covid 19.

Malgré le fait que leLe Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza pour le secteur de la santé 2006 , inclus 
pour le stockage et l'utilisation de certains traitements thérapeutiques au début d'une infection, ces thérapeutiques 
n'ont jamais été utilisées.

Malgré le fait que leLe Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza pour le secteur de la santé 2006 a déclaré que les 
masques en tissu sont inefficaces, les mandats pour les masques ont quand même été mis en œuvre.

Malgré le fait que leLe Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza pour le secteur de la santé 2006 déclaré que 
les confinements globaux étaient inefficaces, des mandats de confinement ont été mis en œuvre.

Malgré le fait qu'il existait une expérience significative avec des thérapies éprouvées et largement 
disponibles pour le traitement précoce de Covid 19, le gouvernement a activement empêché leur utilisation.
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Malgré un risque de décès statistiquement nul pour les personnes de moins de 19 ans, le 
gouvernement impose toujours un nouveau vaccin pour ce groupe de population, malgré le fait 
qu'aucun test contrôlé par des pairs n'ait été effectué pour ce groupe.

Malgré un risque de décès quasi nul pour les femmes enceintes et allaitantes, le gouvernement impose 
toujours un nouveau vaccin pour ce groupe de population, malgré le fait qu'aucun test contrôlé par des 
pairs n'ait été effectué sur ce groupe spécifique. Les effets à long terme sur la fertilité et le développement 
fœtal sont inconnus.

Ces actions inutiles et sans précédent ont directement entraîné un niveau de dommages sociaux, humains, 
physiques, juridiques et financiers avec lesquels le peuple et le pays du Canada seront aux prises pendant des 
décennies à venir.

Le pays s'est presque déchiré avec des manifestations sans précédent et la mise en œuvre 
éventuelle de la Loi sur les mesures d'urgence.

Bien qu'en dehors du champ d'application de ce rapport, la constitutionnalité de nombreux mandats est 
contestée.

À notre avis, jamais autant de dégâts n'ont été causés à tant de personnes par si peu.

Les personnes responsables savaient ou auraient dû savoir quelles étaient les conséquences de leurs actes, et 
elles savaient ou auraient dû savoir que ces actes n'étaient pas nécessaires compte tenu des informations 
statistiques disponibles à l'époque.

Une enquête pénale complète et impartiale doit être immédiatement entreprise pour déterminer 
qui est responsable des crimes qui auraient été commis, pour identifier soigneusement tous les 
crimes qui ont été commis et traduire les auteurs présumés en justice.

Nous recommandons en outre que des mesures soient immédiatement prises pour protéger toute 
information, correspondance interne, etc., nécessaire à l'enquête.

Des actions contraires aux propres plans d'urgence en cas de pandémie du gouvernement sont en cours et une 
injonction immédiate contre ces actions doit être mise en place pour arrêter de nouveaux dommages au public.

Il est impératif que la sécurité et le bien-être des Canadiens soient préservés et, par conséquent, il est 
nécessaire que cette enquête criminelle se poursuive immédiatement.

www.thetruefactsc19.com Édition Colombie-Britannique Page 79 sur 80

http://www.thetruefactsc19.com


21 mars 2022

Liste des annexes

Annexe 1 :

Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza pour le secteur de la santé 2006

Appendice deux :

Pfizer 5.3.6 Analyse cumulative du rapport d'événement indésirable post-autorisation

Appendice trois :

Pfizer Canada - Monographie de produit Comirnaty Date de révision 19 novembre 
2021

Appendice Quatre :

Sénat des États-Unis - Bureau du sénateur Ron Johnson 1er février 2022

Appendice cinq :

John Hopkins Institute for Applied Economics - Une revue de la littérature et une méta-

analyse des effets des confinements sur la mortalité due au Covid-19 Janvier 2022

Appendice Six :

18 mai 2021 Rapport Covid-19 - Une perspective citoyenne

Appendice sept :

Transcription inverse intracellulaire du vaccin ARNm Pfizer BioNTech Covid 19 in vitro dans des 

cellules hépatiques humaines 25 février 2022

Appendice Huit :

La Colombie-Britannique déclare une urgence sanitaire pour soutenir la réponse au Covid-19

www.thetruefactsc19.com Édition Colombie-Britannique Page 80 sur 80

http://www.thetruefactsc19.com

	1.0 INTRODUCTION
	2.0 REQUIREMENT FOR POLICE TO ACT
	3.0 ALLEGED CRIMES
	4.0 ALLEGED PERPETRATORS
	5.0 TIMING OF CRIMES
	6.0 BASIS FOR ALLEGING ILLEGAL ACTS
	7.0 CONCLUSIONS
	List of Appendices

